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1. Généralités 
 

Le prŽsent mŽmento est disponible aupr•s des services du reprŽsentant de lÕƒtat, ainsi que 
sur le site Internet du minist•re de lÕintŽrieur, de lÕoutre-mer et des collectivitŽs territoriales : 
www.interieur.gouv.fr. 

 
Sauf précision contraire, les articles cités sont ceux du code électoral. 
 

1.1. Textes applicables à l’élection des conseillers régionaux 
 

- Code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales (CGCT) : art. L. 4111-1, L. 4131-1, L. 4131-3 
et L. 4132-1. 
 
- Code Žlectoral : art. L. 1er ˆ L. 118-3, L. 335 ˆ L. 363, R. 1er ˆ R. 97, R. 107 ˆ R. 109 et 
R. 182 ˆ R. 199. 
 
- Loi n¡ 77-808 du 19 juillet 1977 relative ˆ la publication et ˆ la diffusion de certains 

sondages dÕopinion. 
 
- Loi n¡ 86-1067 du 30 septembre 1986 relative ˆ la libertŽ de communication (art. 13, 14, 

16 et 108). 
 
- Loi n¡ 88-227 du 11 mars 1988 relative ˆ la transparence financi•re de la vie politique. 
 

1.2. Date des élections 
 

LÕŽlection des conseillers rŽgionaux a lieu les dimanches 14 et, en cas de second tour,  
21 mars 2010. 

 
Les Žlecteurs sont convoquŽs par dŽcret publiŽ au Journal officiel. 
 

1.3. Mode de scrutin 
 
Les conseillers rŽgionaux sont Žlus pour 6 ans! . Ils sont rŽŽligibles. Les conseils rŽgionaux 

se renouvellent intŽgralement (article L. 336 du code Žlectoral). 
 
ConformŽment aux dispositions de l'article L. 338 du code Žlectoral, les conseillers 

rŽgionaux sont Žlus dans chaque rŽgion au scrutin de liste ˆ deux tours, sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification de l'ordre de prŽsentation. Les listes sont rŽgionales mais 
constituŽes d'autant de sections qu'il y a de dŽpartements dans la rŽgion. 

 
LÕŽlection est acquise au premier tour de scrutin si une liste recueille la majoritŽ absolue 

des suffrages exprimŽs. Dans le cas contraire, il est procŽdŽ ˆ un second tour. 
 
A lÕissue de lÕŽlection, il est attribuŽ ˆ la liste qui a obtenu le plus de voix dans la rŽgion 

un nombre de si•ges Žgal au quart du nombre des si•ges ˆ pourvoir, arrondi ˆ l'entier supŽrieur. En 
cas d'ŽgalitŽ de suffrages entre les listes arrivŽes en t•te, ces si•ges sont attribuŽs ˆ la liste dont les 
candidats ont la moyenne d'‰ge la plus ŽlevŽe.  

 

                                                 
!  Le projet de loi organisant la concomitance des renouvellements des conseils gŽnŽraux et des conseils rŽgionaux, adoptŽ en Conseil des ministres du 

21 octobre 2009, propose de rŽduire le mandat des conseillers rŽgionaux Žlus en 2010 ˆ 4 ans. 
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Cette attribution opŽrŽe, les autres si•ges sont rŽpartis entre toutes les listes ˆ la 
reprŽsentation proportionnelle suivant la r•gle de la plus forte moyenne. Toutefois, les listes qui 
n'ont pas obtenu au moins 5 % des suffrages exprimŽs ne sont pas admises ˆ la rŽpartition des 
si•ges. 

 
Les si•ges attribuŽs ˆ chaque liste sont rŽpartis entre les sections dŽpartementales qui la 

composent au prorata des voix obtenues par la liste dans chaque dŽpartement. Cette attribution 
opŽrŽe, les si•ges restant ˆ attribuer sont rŽpartis entre les sections dŽpartementales selon la r•gle de 
la plus forte moyenne. 

 
Les si•ges sont attribuŽs aux candidats dans l'ordre de prŽsentation dans chaque section 

dŽpartementale (cf. annexe 2 : Mode de scrutin). 
 
Pour qu'une liste puisse se prŽsenter au second tour, elle doit avoir obtenu au premier tour 

un nombre de voix au moins Žgal ˆ 10 % du nombre des suffrages exprimŽs au niveau de la rŽgion. 
Si aucune liste nÕobtient ce score ou si une seule liste lÕobtient, les deux listes arrivŽes en t•te 
peuvent se prŽsenter au second tour. 

 
Toutefois, la composition de ces listes peut •tre modifiŽe par rapport au 1er tour en 

incluant des candidats de listes ayant obtenu au moins 5% des suffrages exprimŽs et avec lÕaccord 
du candidat t•te de la liste sur laquelle ils figuraient au 1er tour. Les candidats dÕune m•me liste au 
1er tour ne peuvent pas figurer sur des listes diffŽrentes au second tour. 

 
Le candidat venant sur une liste immŽdiatement apr•s le dernier Žlu dans la m•me section 

dŽpartementale est appelŽ ˆ remplacer le conseiller rŽgional Žlu sur cette liste dont le si•ge devient 
vacant pour quelque cause que ce soit. 

 
1.4. Champ d’application 

 
LÕŽlection des conseillers rŽgionaux des 14 et 21 mars 2010 concerne les rŽgions 

mŽtropolitaines ainsi que les rŽgions dÕoutre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, RŽunion). 
 
Dans les rŽgions dÕoutre-mer, sauf prŽcision contraire, toutes les rŽfŽrences ˆ des horaires 

sont entendues en heure locale. 
 
Les collectivitŽs dÕoutre-mer (PolynŽsie fran•aise, Saint-Pierre-et-Miquelon, les ”les 

Wallis et Futuna, Mayotte, Saint-Martin et Saint-BarthŽlemy) et la Nouvelle-CalŽdonie ne sont pas 
concernŽes par ces Žlections. 

 
2. Candidature 
 

2.1. Conditions à remplir pour être candidat 
 

2.1.1. Eligibilité 
 

Les conditions dÕŽligibilitŽ sÕapprŽcient ˆ la date du premier tour de scrutin. 
 

Chaque candidat doit remplir plusieurs conditions cumulatives pour pouvoir figurer 
rŽguli•rement sur une liste : 
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 Avoir la qualitŽ dÕŽlecteur (art. L. 339). 
 

Cette preuve est gŽnŽralement apportŽe par une attestation dÕinscription sur une liste 
Žlectorale. Il nÕest pas obligatoire que la commune dÕinscription soit situŽe dans la rŽgion dans 
laquelle la liste est dŽposŽe. Si un candidat nÕest pas inscrit sur une liste Žlectorale, il doit, dÕune 
part, prouver sa nationalitŽ au moyen par exemple de sa carte dÕidentitŽ ou de son passeport en 
cours de validitŽ et, dÕautre part, justifier de la jouissance de ses droits civils et politiques par la 
production dÕun extrait n°3 du casier judiciaire. 
 
 ætre domiciliŽ dans la rŽgion ou y •tre inscrit au r™le dÕune des contributions directes au 1er 
janvier 2010 ou justifier devoir y •tre inscrit ˆ cette date (art. L. 339). 
 

Cette information est gŽnŽralement apportŽe en indiquant, sur la dŽclaration de 
candidature, pour chaque candidat de la liste, son domicile ou la commune au titre de laquelle il est 
inscrit au r™le des contributions directes. 
 
 Avoir dix-huit ans rŽvolus, soit au plus tard le 13 mars 2010 ˆ minuit (article L. 339). 
 

2.1.2. Inéligibilités tenant à la personne 
 
Le dernier alinŽa de lÕarticle L. 340 a rendu les articles L. 199 ˆ L. 203 applicables ˆ 

lÕŽlection des conseillers rŽgionaux.  
 
Ainsi, ne peuvent •tre Žlues : 
 

 les personnes dont la condamnation emp•che temporairement lÕinscription sur une liste 
Žlectorale (art. L. 199) ; 

 
 les personnes privŽes par dŽcision judiciaire de leur droit dÕŽligibilitŽ, en application des lois qui 

autorisent cette privation (art. L. 199) ; 
 
 les personnes placŽes sous tutelle ou sous curatelle (art. L. 200) ; 
 
 les personnes frappŽes dÕune amende ou dŽclarŽes solidaires pour le paiement dÕune amende, 

par lÕapplication des articles 3 et 7 (2¡) de lÕordonnance du 18 octobre 1944 relative ˆ la 
confiscation des profits illicites, modifiŽe par lÕordonnance du 6 janvier 1945 (art. L. 203) ; 

 
 pendant un an ˆ compter de la dŽcision constatant lÕinŽligibilitŽ, le prŽsident du conseil rŽgional 

ou le conseiller rŽgional titulaire dÕune dŽlŽgation de signature (notamment les vice-prŽsidents) 
qui nÕa pas dŽposŽ la dŽclaration de situation patrimoniale ˆ laquelle il Žtait tenu en application 
de lÕarticle 2 de la loi n¡ 88-227 du 11 mars 1988 relative ˆ la transparence financi•re de la vie 
politique (art. L. 340) ; 

 
 les personnes qui ne justifient pas avoir satisfait aux obligations imposŽes par le code du service 

national (art. L. 45) (dŽclaration sur lÕhonneur sur papier libre ou ˆ complŽter sur le mod•le de 
dŽclaration de candidature joint en annexe du prŽsent mŽmento). 

 
En outre, sont inŽligibles :  
 

 les personnes qui ne doivent pas •tre inscrites sur la liste Žlectorale, pendant le dŽlai fixŽ par 
jugement, auxquelles les tribunaux ont interdit le droit de vote et d'Žlection, par application des 
lois qui autorisent cette interdiction (art. L. 6) ; 
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 les personnes qui ne doivent pas •tre inscrites sur la liste Žlectorale, pendant un dŽlai de cinq ans 

ˆ compter de la date ˆ laquelle la condamnation est devenue dŽfinitive, condamnŽes pour l'une 
des infractions prŽvues par les articles 432-10 ˆ 432-16, 433-1, 433-2, 433-3 et 433-4 du code 
pŽnal ou pour le dŽlit de recel de l'une de ces infractions, dŽfini par les articles 321-1 et 321-2 
du code pŽnal (art. L. 7). 

 
2.1.3. Inéligibilité relative aux fonctions exercées 
 
Le code Žlectoral fixe la liste des personnes inŽligibles au mandat de conseiller rŽgional, en 

raison de lÕexercice de fonctions susceptibles dÕinfluencer les Žlecteurs (annexe 3 - InŽligibilitŽs 
relatives aux fonctions). 

 
En outre, le MŽdiateur de la RŽpublique, le DŽfenseur des enfants et le Contr™leur gŽnŽral 

des lieux de privation de libertŽ sont inŽligibles, pendant la durŽe de leurs fonctions, au mandat de 
conseiller rŽgional sauf sÕils exer•aient ce mandat antŽrieurement ˆ leur nomination (art. L. 340). 

 
2.1.4. Conditions liées à la candidature 
 
Nul ne peut •tre candidat sur plus dÕune liste (art. L. 348) et, par consŽquent, dans plus 

dÕune rŽgion. 
 
2.1.5. Cumul de mandats et incompatibilités 
 
LÕincompatibilitŽ nÕinterdit pas la candidature mais sÕoppose ˆ la conservation du mandat. 

LÕexistence dÕune incompatibilitŽ est donc sans incidence sur la rŽgularitŽ de lÕŽlection.  
 
Les incompatibilitŽs ne sÕappliquent quÕaux conseillers rŽgionaux proclamŽs Žlus et non 

aux suivants de liste non encore appelŽs ˆ exercer les fonctions de conseiller rŽgional. 
 
LÕexercice de certaines fonctions est ainsi incompatible avec la qualitŽ de conseiller 

rŽgional (annexe 4 - Liste des incompatibilitŽs). 
 
Selon le cas, le conseiller rŽgional qui se trouve, ˆ la suite de son Žlection, en situation 

dÕincompatibilitŽ, doit :  
 

 soit choisir entre lÕexercice de son mandat de conseiller rŽgional et la conservation dÕautres 
mandats locaux (art. L. 46-1), nationaux ou europŽen (art. LO 141, LO 297 et art. 6-3 de la loi 
n¡ 77-729 du 7 juillet 1977) ; 

 
 soit choisir entre lÕexercice de son mandat de conseiller rŽgional et la conservation de son 

emploi (art. L. 46, L. 344). 
 

Par ailleurs, nul ne peut •tre membre de plusieurs conseils rŽgionaux et de lÕAssemblŽe de 
Corse. Un dŽlai de trois jours, ˆ partir de la proclamation du rŽsultat du scrutin, est accordŽ au 
conseiller rŽgional Žlu dans plusieurs rŽgions pour faire sa dŽclaration dÕoption. Cette dŽclaration 
est adressŽe aux reprŽsentants de lÕƒtat dans les rŽgions o• il est Žlu. Si, ˆ lÕissue de ce dŽlai, le 
conseiller Žlu nÕa pas fait conna”tre son option, il est dŽclarŽ dŽmissionnaire dÕoffice de ses mandats 
par arr•tŽs des reprŽsentants de lÕEtat dans les rŽgions concernŽes (art. L. 345). 

 
En cas de contestation de lÕŽlection, les incompatibilitŽs prennent effet ˆ la date ˆ laquelle 

la dŽcision juridictionnelle confirmant lÕŽlection devient dŽfinitive. 
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2.2. La déclaration de candidature 
 

Une dŽclaration de candidature est obligatoire pour chaque liste de candidats avant chaque 
tour de scrutin (art. L. 346). 

 
La dŽclaration de candidature rŽsulte du dŽp™t dÕune liste comportant un nombre de 

candidats par section dŽpartementale fixŽ par le tableau n¡ 7 annexŽ au code Žlectoral (art. L. 347) 
et reproduit en annexe 5 Ð Effectifs des conseils rŽgionaux et nombre de candidats par section 
dŽpartementale - du prŽsent mŽmento. 

 
La liste de candidats doit •tre composŽe de sections dŽpartementales dans lesquelles 

alternent des candidats de chaque sexe. La paritŽ ne sÕapprŽcie donc pas au sein de la liste dans son 
ensemble mais au sein de chaque section dŽpartementale (art. L. 346). 

 
Il y a autant de sections dŽpartementales que de dŽpartements qui composent la rŽgion  

(art. L. 338). 
 
Ces r•gles sÕappliquent Žgalement aux listes prŽsentes au second tour et issues de la fusion 

de listes prŽsentes au premier tour. 
 
La dŽclaration de candidature est faite collectivement pour chaque liste par le candidat t•te 

de liste ou par un mandataire dŽsignŽ par lui et porteur dÕun mandat Žcrit Žtabli par ce candidat 
(art. L. 347) (annexe 7 Ð Mod•le de mandat). 

 
Dans le cas de la dŽsignation dÕun mandataire par le candidat t•te de liste, son nom, son 

adresse compl•te, ainsi que ses numŽros de tŽlŽphone, de tŽlŽcopie et son adresse Žlectronique 
devront •tre indiquŽs dans le mandat. 

 
2.2.1. Contenu de la déclaration de candidature 
 
La dŽclaration peut •tre rŽdigŽe sur papier libre ou conformŽment au mod•le fourni en 

annexe 6 Ð Mod•le de dŽclaration de candidature. Elle comprend deux volets : 
 

 volet 1 : DŽclaration collective de candidature ˆ complŽter par le candidat t•te de liste ou son 
mandataire ; 

 
 volet n¡ 2 : DŽclaration individuelle de candidature ˆ complŽter par chacun des candidats 

composant la liste y compris le candidat t•te de liste. En, effet, le dŽp™t de la dŽclaration 
collective de candidature par le candidat t•te de liste ne dispense pas celui-ci de dŽposer 
concomitamment une dŽclaration individuelle de candidature. 

 
La dŽclaration de candidature doit obligatoirement contenir les mentions suivantes 

(art. L. 347) :  
 
1) le titre de la liste. Afin quÕil nÕexiste pas de confusion possible pour les Žlecteurs dans 

lÕidentification des listes, chaque liste doit se prŽsenter sous une dŽnomination qui lui est propre ; 
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2) les nom, prŽnoms1, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profession de chaque 
candidat. LÕordre de prŽsentation des candidats dŽtermine lÕattribution des si•ges. Aussi, pour Žviter 
toute ambigu•tŽ, il est recommandŽ dÕaffecter ˆ chaque candidat un numŽro correspondant ˆ son 
ordre de prŽsentation sur la liste. Le candidat t•te de liste nÕest pas nŽcessairement placŽ en t•te 
dÕune section dŽpartementale ; 

 
3) la signature de chacun des candidats. La signature de chacun des candidats permet 

dÕattester de son consentement ˆ figurer sur la liste. Tout consentement obtenu par fraude entra”ne 
lÕannulation de lÕŽlection du candidat concernŽ ou des candidats qui ont cherchŽ ˆ en obtenir 
bŽnŽfice. Une dŽclaration de candidature sur laquelle les signatures sont photocopiŽes nÕest pas 
recevable. 

 
La dŽclaration de candidature doit, en outre, •tre accompagnŽe dÕune pi•ce de nature ˆ 

prouver que chaque candidat est ‰gŽ de dix-huit ans rŽvolus et poss•de la qualitŽ dÕŽlecteur  
(art. R. 109-2 I.), ˆ savoir : 

 
 soit une attestation dÕinscription (original ou copie) sur une liste Žlectorale comportant les nom, 

prŽnoms, domicile ou rŽsidence et date et lieu de naissance de lÕintŽressŽ, dŽlivrŽe par le maire 
de la commune dÕinscription dans les trente jours prŽcŽdant le dŽp™t de la candidature. 
LÕattestation doit comporter le cachet de la commune ainsi que la signature du maire ou dÕun 
adjoint ou dÕun conseiller municipal ayant dŽlŽgation de signature ou dÕun agent municipal 
ayant dŽlŽgation de signature ; 

 
 soit la copie de la dŽcision de justice ordonnant lÕinscription de lÕintŽressŽ (lÕoriginal doit •tre 

prŽsentŽ) ; 
 
 soit, si un candidat nÕest inscrit sur aucune liste Žlectorale, la copie de la carte nationale 

dÕidentitŽ ou du passeport en cours de validitŽ ou du certificat de nationalitŽ pour prouver sa 
nationalitŽ et lÕoriginal du bulletin n¼ 3 du casier judiciaire dŽlivrŽ depuis moins de trois mois 
pour Žtablir quÕil dispose de ses droits civils et politiques. 

 
Si, pour le second tour de scrutin, la liste nÕa pas ŽtŽ modifiŽe, il nÕest pas nŽcessaire que la 

dŽclaration de candidature de cette liste comporte la signature des candidats. 
 
En cas de modification de la composition d'une liste entre les deux tours, le titre et l'ordre 

de prŽsentation des candidats peuvent •tre modifiŽs. De m•me, le candidat dŽsignŽ t•te de liste nÕest 
pas forcŽment lÕun des candidats t•te de liste des listes qui fusionnent. Enfin, une personne 
candidate au premier tour au sein dÕune section dŽpartementale peut figurer, au second tour, sur la 
liste fusionnŽe, au sein dÕune section dŽpartementale distincte. 

 
2.2.2. Dépôt et enregistrement des candidatures 
 
a) Les délais et lieux de dépôt 
 
La dŽclaration de candidature est dŽposŽe ˆ la prŽfecture de rŽgion. 
 
Pour le premier tour, les déclarations de candidatures sont déposées à partir du  

lundi 8 février 2010 et jusqu’au lundi 15 février 2010 à midi, aux heures d’ouverture du 
service chargé de recevoir les candidatures. 
                                                 
1 Si un candidat veut faire figurer un nom dÕusage ou son prŽnom usuel sur les bulletins de vote, il doit Žgalement les 
mentionner sur la dŽclaration de candidature, afin que le prŽfet de rŽgion puisse en tenir compte dans lÕŽtablissement de 
la liste des candidats. Ceux-ci doivent être soulignés ou clairement identifiés dans la déclaration de candidature. 
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En cas de second tour, les déclarations de candidatures sont déposées à partir du 

lundi 15 mars 2010 et jusqu’au mardi 16 mars 2010 à 18 heures, dans les mêmes conditions. 
 
Il revient au dŽposant de se renseigner aupr•s du service chargŽ de recevoir les 

candidatures de ses heures dÕouverture. 
 
b) Les modalités de dépôt 
 
La dŽclaration de candidature est dŽposŽe par le candidat t•te de liste ou par le mandataire 

quÕil aura dŽsignŽ. 
 
Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par 

télécopie ou par messagerie électronique, n’est admis. 
 
c) La délivrance d’un reçu provisoire puis du récépissé définitif 
 

 Premier tour 
 

Pour le premier tour, un re•u provisoire est dŽlivrŽ au candidat t•te de liste ou ˆ son 
mandataire attestant du dŽp™t de la dŽclaration de candidature. Les services du reprŽsentant de 
lÕƒtat dans la rŽgion vŽrifient ensuite que la dŽclaration de candidature est rŽguli•re en la forme (art. 
L. 346 ˆ L. 348) et que chaque candidat remplit les conditions fixŽes aux articles L. 339, L. 340 et 
L. 341-1. 

 
Apr•s ce contr™le, les listes rŽguli•res en la forme et sur le fond sont dŽfinitivement 

enregistrŽes et un rŽcŽpissŽ dŽfinitif attestant de lÕenregistrement de la liste est alors dŽlivrŽ au plus 
tard le vendredi 19 fŽvrier 2010 ˆ 12 heures. Si tel nÕest pas le cas, la liste est rejetŽe.  

 
Le candidat t•te de liste, ou son mandataire, qui sÕest vu opposer un refus dÕenregistrement 

dispose alors de 48 heures pour saisir le tribunal administratif qui statue sous trois jours. Si le 
tribunal administratif ne sÕest pas prononcŽ dans ce dŽlai, la liste doit •tre enregistrŽe (art. L. 351).  

 
Lorsque le refus dÕenregistrement est motivŽ par lÕinŽligibilitŽ dÕun candidat, la liste 

dispose dÕun dŽlai de 48 heures pour se complŽter ˆ compter de ce refus ou de la dŽcision du 
tribunal administratif confirmant ce refus. Par Ç se complŽter È il convient dÕentendre simplement 
que la liste est autorisŽe ˆ prŽsenter de nouveaux candidats susceptibles de remplacer, nombre pour 
nombre, les candidats invalidŽs. Il ne sÕensuit pas nŽcessairement que les nouveaux candidats 
doivent figurer sur la liste au m•me rang que les candidats invalides, ni quÕils doivent prendre place 
en fin de liste. 

 
 Second tour  
 

En cas de second tour, le rŽcŽpissŽ dŽfinitif est dŽlivrŽ d•s le dŽp™t de la dŽclaration, si la 
liste est conforme aux dispositions du code Žlectoral, la vŽrification de lÕŽligibilitŽ des candidats 
ayant dŽjˆ ŽtŽ effectuŽe ˆ lÕoccasion du 1er tour. Le candidat dŽsignŽ t•te de liste ou son mandataire 
dispose dÕun dŽlai de vingt-quatre heures pour contester lÕŽventuel refus dÕenregistrement devant le 
tribunal administratif. 

 
Dans tous les cas, les dŽcisions du tribunal administratif ne peuvent •tre contestŽes qu'ˆ 

l'occasion d'un recours contre l'Žlection. 
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d) Le tirage au sort pour l’attribution des emplacements d’affichage 
 
Depuis le décret n° 2007-1670 du 26 novembre 2007 qui a modifié l’article R. 28 du 

code électoral, les emplacements d’affichage ne sont plus attribués dans l’ordre 
d’enregistrement des candidatures mais en fonction d’un tirage au sort effectué par le 
représentant de l’Etat dans la région, à l’issue du délai de dépôt des candidatures, entre les 
listes dont la déclaration de candidature a été enregistrée. Les listes seront informées du jour 
et de l’heure du tirage au sort et pourront s’y faire représenter par le candidat tête de liste ou 
par un mandataire désigné par lui. L’ordre d’attribution des emplacements d’affichage est 
également celui retenu pour la disposition des bulletins sur la table de décharge à l’intérieur 
des bureaux de vote. 

 
Le prŽfet de rŽgion arr•te lÕŽtat des listes de candidats tel quÕil rŽsulte du tirage au sort et le 

communique aux maires au plus tard le samedi 27 fŽvrier 2010 pour le premier tour.  
 
En cas de second tour, lÕordre des listes retenu pour le premier tour est conservŽ entre les 

listes restant en prŽsence. En cas de fusion de listes, lÕordre retenu est celui des listes Ç dÕaccueil È, 
c'est-ˆ-dire des listes qui conservent au second tour le m•me candidat t•te de liste ou, ˆ dŽfaut, le 
plus grand nombre de candidats sur la liste fusionnŽe. 

 
Pour le second tour, le prŽfet de rŽgion arr•te lÕŽtat des listes de candidats et le 

communique aux maires au plus tard le mercredi 17 mars 2010. 
 
2.2.3. Retrait des candidatures 
 
Pour chaque tour de scrutin, aucun retrait de candidature ˆ titre individuel n'est autorisŽ. 
 
Seules les listes compl•tes peuvent •tre retirŽes au plus tard le samedi 20 fŽvrier 2010 ˆ 

midi pour le premier tour et le mardi 16 mars 2010 ˆ 18 heures pour le second tour (art. L. 352).  
 
Le retrait peut intervenir sous la forme dÕun document collectif comportant la signature de 

la majoritŽ des candidats de la liste en regard de leur nom ou sous la forme de retraits individuels de 
candidature prŽsentŽs par la majoritŽ des candidats (art. L. 352). La dŽclaration de retrait peut •tre 
dŽposŽe par un candidat autre que le candidat t•te de liste ou son mandataire. Le retrait dÕune liste 
permet, le cas ŽchŽant, aux candidats de la liste de figurer dans une nouvelle dŽclaration de 
candidature dŽposŽe dans le délai de dépôt des candidatures. 

 
Si une liste dŽcide de ne pas faire campagne et de ne pas dŽposer de bulletins de vote mais 

quÕelle nÕa pas retirŽ sa candidature avant lÕexpiration des dŽlais ci-dessus, sa candidature demeure 
valable et elle figurera sur l'Žtat des listes officiellement candidates. 

 
2.2.4. Décès d’un candidat 
 
Aucune disposition ne prŽvoit le remplacement dÕun candidat dŽcŽdŽ apr•s le dŽp™t de la 

liste au premier tour, ni au second tour en lÕabsence de fusion de listes. Le dŽc•s dÕun candidat 
postŽrieurement au dŽp™t de la liste nÕentra”ne donc aucune modification de celle-ci (les bulletins de 
vote de la liste devront comporter le nom du candidat dŽcŽdŽ).  

 
Dans le cas dÕune fusion de listes, un candidat dŽcŽdŽ avant le dŽp™t de la liste fusionnŽe 

doit •tre remplacŽ par un autre candidat dont la liste a obtenu au premier tour au moins 5% des 
suffrages exprimŽs. 
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Il peut toutefois •tre fait application de lÕarticle L. 352 relatif au retrait complet des listes et 
dŽp™t dÕune nouvelle candidature dans les formes et les dŽlais requis. Dans ce cas, retrait et dŽp™t 
doivent •tre effectuŽs avant le lundi 15 fŽvrier 2010 ˆ midi, pour le premier tour et le mardi 16 mars ˆ 
18 heures pour le second, le retrait Žtant signŽ par une majoritŽ de candidats de la liste.  

 
2.3. Attestation de notification du droit d’accès et de rectification des informations 

contenues dans le fichier des élus et des candidats 
 

En application du dŽcret n¡ 2001-777 du 30 aožt 2001, le minist•re de lÕintŽrieur et les 
services des reprŽsentants de lÕƒtat ont ŽtŽ autorisŽs ˆ crŽer, sous lÕappellation Ç fichier des Žlus et 
des candidats È, un traitement automatisŽ de donnŽes ˆ caract•re personnel concernant les Žlus et les 
candidats ˆ une Žlection politique au suffrage universel. Les reprŽsentants de lÕƒtat sont donc 
autorisŽs ˆ collecter, conserver et traiter lÕensemble des donnŽes ˆ caract•re personnel ŽnumŽrŽes ˆ 
lÕarticle 3 du dŽcret, y compris lÕŽtiquette dŽclarŽe par chaque candidat de la liste lors du dŽp™t de la 
candidature, ainsi que la nuance politique qui lui est attribuŽe par le reprŽsentant de lÕEtat afin de 
permettre, lors de la centralisation des rŽsultats, leur totalisation par nuance politique sur lÕensemble 
du territoire. 

 
Ces informations sont communicables ˆ toute personne qui les demande. Leur modification 

peut •tre demandŽe par le candidat concernŽ. Toutefois, sÕagissant de la nuance politique, le 
candidat dŽsirant en obtenir la rectification doit prŽsenter sa demande jusquÕau quatri•me jour 
inclus prŽcŽdant le scrutin, soit jusquÕau mercredi 10 mars 2010, sÕil souhaite quÕelle soit le cas 
ŽchŽant prise en compte pour la diffusion des rŽsultats. Toute demande de rectification prŽsentŽe 
apr•s ce dŽlai ne peut pas •tre prise en considŽration pour la diffusion des rŽsultats. 

 
LÕexercice des droits dÕacc•s et de rectification impose dÕen informer les candidats. Le 

candidat tête de liste ou son mandataire est donc invité à signer une attestation de notification 
de ces droits et de la grille des nuances politiques conservée par le représentant de l’Etat. 

 
3. Campagne électorale et propagande des listes de candidats 
 

3.1. Durée de la campagne électorale 
 

La campagne Žlectorale est ouverte ˆ partir du lundi 1er mars 2010 à zéro heure et 
sÕach•ve le samedi 13 mars 2010 à minuit, pour le premier tour et, le cas ŽchŽant, du lundi 15 
mars 2010 à zéro heure jusquÕau samedi 20 mars à minuit pour le second tour.  

 
3.2. Moyens de propagande autorisés 
 

La propagande Žlectorale est rŽservŽe aux seules listes qui ont fait lÕobjet dÕun 
enregistrement dŽfinitif de leur dŽclaration de candidature, ainsi quÕaux partis politiques fran•ais 
prŽsentant ces listes. 

 
3.2.1. Réunions 
 
ConformŽment aux dispositions des lois du 30 juin 1881 sur la libertŽ de rŽunion et du  

28 mars 1907 relative aux rŽunions publiques, les rŽunions publiques sont libres et peuvent se tenir 
sans autorisation, ni dŽclaration prŽalable. La tenue dÕune rŽunion portant sur des questions 
Žlectorales avant lÕouverture de la campagne nÕest pas irrŽguli•re (CC 8 juin 1967, A.N. Haute-
Savoie, 3ème circ.). De m•me, la tenue dÕune rŽunion la veille du scrutin, jusquÕˆ minuit, est 
rŽguli•re (CC 24 septembre 1981, A.N. Corrèze, 3ème circ.). 
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3.2.2. Affiches électorales 
 
En vertu des dispositions des articles L. 51, L. 52, R. 27 et R. 28, les listes disposent 

dÕemplacements dÕaffichage d•s lÕouverture de la campagne Žlectorale, soit ˆ compter du lundi 
1er mars 2010 ˆ zŽro heure. Ceux-ci sont attribuŽs dans chaque commune dans lÕordre de la liste 
arr•tŽe par le prŽfet de rŽgion rŽsultant du tirage au sort (cf. 2.2.2, d). 

 
La loi nÕinterdit pas ˆ une liste qui ne se prŽsente pas au second tour dÕutiliser les 

emplacements qui lui ont ŽtŽ attribuŽs au premier tour soit pour exprimer ses remerciements aux 
Žlecteurs, soit pour annoncer son dŽsistement. Toutefois, afin dÕŽviter toute incitation ˆ lÕaffichage 
Ç sauvage È, les emplacements surnumŽraires sont retirŽs ou neutralisŽs le mercredi 17 mars 2010 
dans la matinŽe. A compter de cette date, les emplacements restants sont rŽservŽs aux listes encore 
en lice dans lÕordre retenu pour le premier tour (ordre des listes Ç dÕaccueil È en cas de fusion de 
listes). 

 
Les affiches doivent avoir une largeur maximale de 594 millim•tres et une hauteur 

maximale de 841 millim•tres. Sont interdites les affiches imprimŽes sur papier blanc (sauf 
lorsquÕelles sont recouvertes de caract•res ou dÕillustrations de couleur) ou celles comprenant une 
combinaison des couleurs bleu, blanc et rouge, ˆ lÕexception de la reproduction de lÕembl•me dÕun 
parti ou groupement politique (art. L. 48 et R. 27). 

 
Le nombre maximal dÕaffiches pouvant •tre apposŽes sur les emplacements prŽvus ˆ cet 

effet a ŽtŽ supprimŽ. Seul est limitŽ le nombre des affiches pouvant faire lÕobjet dÕun 
remboursement dans le cadre des dŽpenses de propagande (cf. 8.1). 

 
Les affiches sont imprimŽes et apposŽes par les soins des listes ou de leurs reprŽsentants. 
 
3.2.3. Circulaires et bulletins de vote 
 
L’utilisation de papier de qualité écologique prévue à l’article R. 39 pour l’impression 

des documents électoraux n’est requise qu’à l’appui des demandes de remboursement des 
circulaires et des bulletins de vote. Aucune disposition ne subordonne le concours de la 
commission de propagande à l’utilisation de ce type de papier. Les circulaires et les bulletins de 
vote sont, en outre, soustraits ˆ la formalitŽ du dŽp™t lŽgal. 

 
a) Circulaires 
 
Chaque liste de candidats peut faire adresser ˆ chaque Žlecteur, par la commission de 

propagande, une seule circulaire, dÕun grammage compris entre 60 et 80 grammes au m•tre carrŽ et 
dÕun format de 210 x 297 millim•tres. La combinaison des trois couleurs (bleu, blanc et rouge), ˆ 
lÕexception de la reproduction de lÕembl•me dÕun parti ou groupement politique, est interdite. La 
circulaire peut •tre imprimŽe recto verso. Son texte doit •tre uniforme pour lÕensemble de la 
circonscription (rŽgion). 

 
Dans les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et dans 19 cantons de la Moselle, 

les instructions qui prévoyaient la possibilité de joindre à la circulaire en français envoyée aux 
électeurs une seconde circulaire en allemand qui était la traduction de la précédente ont été 
supprimées depuis le 1er janvier 2008. Seule une circulaire sera donc acheminée par la 
commission de propagande à l’occasion des élections régionales et pourra être remboursée 
dans le cadre des dépenses de propagande. De même, un seul modèle d’affiche sera remboursé 
dans le cadre des dépenses de propagande. 
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Rien ne s’oppose à ce que la circulaire ou l’affiche prise en charge par l’Etat 
comporte des mentions en allemand dès lors que leur traduction fidèle en français y figure 
également. Une liste de candidats peut donc, par exemple, réaliser une circulaire recto verso 
en allemand et en français. Enfin, si une liste souhaite diffuser une circulaire électorale 
spécifique traduite en allemand, le coût de ce document et de sa diffusion devra être intégré 
dans son compte de campagne. 

 
b) Bulletins de vote 
 
L’impression des bulletins est à la charge des listes de candidats. 
 
Depuis le décret n° 2007-1670 du 26 novembre 2007, les bulletins doivent être 

imprimés en une seule couleur sur papier blanc. Toutes les mentions doivent donc être 
imprimées en une seule couleur au choix des listes (caractères, illustrations, emblème 
éventuel, etc.), ce qui exclut par exemple lÕutilisation du noir et dÕune autre couleur sur un m•me 
bulletin de vote. 

 
Les bulletins doivent •tre dÕun grammage compris entre 60 et 80 grammes au m•tre carrŽ 

et avoir le format 210 x 297 millim•tres (format A4), le nombre de candidats variant de 33 ˆ 225 
selon les rŽgions (art. R. 30). 

 
Les bulletins mis ˆ la disposition des Žlecteurs doivent comporter le titre de la liste, les nom 

et prŽnoms du candidat dŽsignŽ t•te de liste ainsi que les nom et prŽnoms de chacun des candidats, par 
section dŽpartementale, dans lÕordre de prŽsentation rŽsultant de la dŽclaration enregistrŽe en 
prŽfecture. La commission de propagande ne peut accepter les bulletins qui ne rŽpondraient pas ˆ ces 
prescriptions. 

 
Depuis le décret n° 2009-430 du 20 avril 2009, le bulletin de vote peut comporter le nom 

du candidat désigné comme devant présider l’organe délibérant de la collectivité territoriale 
concernée. Ce candidat peut •tre diffŽrent du candidat dŽsignŽ t•te de liste. 

 
Le candidat dŽsignŽ t•te de liste ne doit pas nŽcessairement •tre ˆ la t•te dÕune section 

dŽpartementale.  
 
Concr•tement, en mati•re de prŽsentation des bulletins de vote, deux principaux cas de 

figure pourront se prŽsenter : 
 

 soit les nom et prŽnom du candidat dŽsignŽ t•te de liste apparaissent sur le bulletin de fa•on 
distincte et nettement sŽparŽe des autres candidats (en haut du document ou ˆ proximitŽ du titre de 
la liste par exemple) ; dans ce cas, les nom et prŽnoms du candidat dŽsignŽ t•te de liste devront 
appara”tre une nouvelle fois dans la liste des candidats dÕune des sections dŽpartementales voire, 
le cas ŽchŽant, ˆ la t•te de ladite section (annexe 9 Ð Mod•le de bulletin de vote) ; 

 
 soit les nom et prŽnoms du candidat dŽsignŽ t•te de liste nÕapparaissent pas sur le bulletin de 

fa•on distincte et nettement sŽparŽe des autres candidats (en haut du document ou ˆ proximitŽ du 
titre de la liste par exemple) et se trouvent uniquement placŽs soit ˆ la t•te soit au sein dÕune des 
sections dŽpartementales ; dans ce cas, il conviendra quÕil soit explicitement et distinctement 
mentionnŽ que ledit candidat est le candidat dŽsignŽ t•te de liste. 
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Le bulletin de vote de chaque bureau de vote doit être le même dans l’ensemble de la 
circonscription régionale en ce qui concerne non seulement l’ordre des candidats par section 
départementale mais aussi l’ordre des sections qui doit être conforme à celui figurant sur la 
déclaration de candidature. 

 
DÕune mani•re gŽnŽrale, peuvent •tre indiquŽes les mentions qui ne sont pas interdites, ni 

de nature ˆ troubler lÕordre public ou ˆ introduire une confusion dans lÕesprit des Žlecteurs sur les 
noms des candidats. Le bulletin peut ainsi comporter un ou plusieurs embl•mes des diffŽrents partis 
ou groupements politiques des candidats. Il peut y •tre fait mention des mandats Žlectoraux, titres, 
distinctions, ‰ge, qualitŽ et appartenance politique des candidats.  

 
Aucune disposition ne sÕoppose ˆ lÕimpression du nom du candidat t•te de liste en 

caract•res de dimensions supŽrieures ˆ celles utilisŽes pour les autres candidats.  
 
Aucune disposition ne rŽgit la taille ni la police dÕŽcriture des caract•res utilisŽs. 
 
Les bulletins peuvent •tre imprimŽs recto verso.  
 
Les noms et prŽnoms portŽs sur les bulletins de vote sont les noms dÕusage et prŽnoms 

usuels des candidats. Ils peuvent donc •tre diffŽrents du nom de naissance et du premier prŽnom. Ils 
doivent cependant être conformes aux noms d’usage et prénoms usuels portés et désignés 
comme tels dans la déclaration de candidature (cf. annexe 6). 

 
Conformément aux articles R. 30 et R. 66-2 du code électoral, les bulletins de vote ne 

peuvent pas comporter un ou plusieurs noms autres que celui du ou des candidats. 
 
La mise ˆ disposition des Žlecteurs de bulletins de vote sur Internet, si elle nÕest pas 

expressŽment interdite par le code Žlectoral, expose nŽanmoins les listes ˆ plusieurs risques pouvant 
conduire ˆ lÕannulation des votes en leur faveur par les bureaux de vote : 

 
 ˆ dŽfaut de respect par les Žlecteurs imprimant ces bulletins des dispositions pertinentes du code 

Žlectoral (grammage, dimensions, respect des couleurs, etcÉ), les bureaux de vote pourront 
annuler les bulletins au motif quÕils contiennent des signes distinctifs ; 

 
 lÕabsence de bulletin Ç de rŽfŽrence È examinŽ par la commission de propagande peut Žgalement 

conduire les bureaux de vote ˆ annuler lÕensemble des bulletins de la liste concernŽe. 
 

Il convient de rappeler que les commissions de propagande dont le r™le est « d’assurer 
l’envoi et la distribution des documents de propagande » (art. L. 376) ne sont pas obligŽes 
dÕexaminer les mod•les de bulletins de vote mis ˆ la disposition des Žlecteurs sur Internet, m•me 
sÕils leur sont soumis.  

 
c) Commission de propagande 
 
Au plus tard le lundi 22 février 2010, il est instituŽ dans chaque dŽpartement une 

commission chargŽe dÕassurer lÕenvoi et la distribution de tous les documents de propagande 
Žlectorale. 

 
Pour bénéficier du concours de la commission de propagande, les listes doivent 

remettre leurs documents électoraux au président de la commission de propagande de chaque 
département avant une date limite fixée par arrêté du représentant de l’Etat (art. R. 38). 
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Toutefois, le contrôle de conformité avant envoi des documents de propagande est 
effectué par la commission de propagande du département chef-lieu de région qui transmet 
sans délai ses décisions aux commissions de propagande des autres départements (art. R. 38). 

 
Il est donc recommandé de soumettre préalablement à la commission de propagande 

du chef-lieu de région les projets de circulaires et surtout de bulletins de vote pour s’assurer 
auprès d’elle qu’ils sont bien conformes à ces dispositions, avant d’engager leur impression. 

 
Les commissions de propagande nÕassurent pas lÕenvoi des circulaires qui ne sont pas 

conformes aux prescriptions des articles R. 27 et R. 29 et des bulletins de vote qui ne sont pas 
conformes ˆ lÕarticle R. 30 et aux dispositions spŽcifiques ˆ lÕŽlection des conseillers rŽgionaux (art. 
R. 186). 

 
Chaque liste de candidats dŽsigne un mandataire qui participe aux travaux de cette 

commission avec voix consultative. 
 
Afin de tenir compte des dŽlais nŽcessaires aux travaux de la commission et pour assurer 

lÕenvoi des documents Žlectoraux en temps utile, les dates limites avant lesquelles les listes doivent 
remettre leurs circulaires et bulletins au prŽsident de la commission de propagande ainsi que les 
lieux de dŽp™t des imprimŽs seront fixŽs, par arr•tŽ du reprŽsentant de lÕEtat dans le dŽpartement.  

 
Les dates limites et lieux de dŽp™t des imprimŽs seront communiquŽs par les services du 

reprŽsentant de lÕEtat. La commission n'est pas tenue d’assurer l’envoi des imprimés remis 
postérieurement à ces dates limites.  

 
La commission de propagande :  
 

 adresse, au plus tard le mercredi 10 mars 2010 pour le premier tour et le jeudi 18 mars 2010 
pour le second tour, ˆ tous les Žlecteurs de la circonscription, une circulaire et un bulletin de 
vote de chaque liste ayant dŽposŽ des documents, fournis par celle-ci ; 

 
 envoie, dans chaque mairie, au plus tard le mercredi 10 mars 2010 pour le premier tour et le 

jeudi 18 mars 2010 pour le second tour, les bulletins de vote de chaque liste en nombre au 
moins Žgal ˆ celui des Žlecteurs inscrits. 

 
Le nombre de circulaires ˆ remettre ˆ la commission de propagande du dŽpartement est 

Žgal au nombre des Žlecteurs inscrits dans le dŽpartement.  
 
Le nombre de bulletins de vote est Žgal au double du nombre dÕŽlecteurs inscrits.  
 
Si une liste de candidats remet ˆ la commission de propagande moins de circulaires ou de 

bulletins de vote que les quantitŽs prŽvues ci-dessus, elle propose la rŽpartition de ses circulaires et 
bulletins de vote entre les Žlecteurs inscrits et non en fonction du nombre dÕhabitants des 
communes. Il ne sÕagit que dÕune proposition, la commission de propagande conserve le pouvoir de 
dŽcision eu Žgard ˆ ses contraintes dÕorganisation. 

 
A dŽfaut de proposition, les circulaires demeurent ˆ la disposition de la liste de candidats et 

les bulletins de vote sont distribuŽs dans les bureaux de vote en proportion du nombre dÕŽlecteurs 
inscrits (art. R. 34). 
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La liste peut Žgalement assurer elle-m•me la distribution de ses bulletins de vote en les 
remettant au maire, au plus tard la veille du scrutin ˆ midi, soit au plus tard le samedi 13 mars 
2010 à 12 heures, ou au prŽsident du bureau de vote le jour du scrutin (art. R. 55). 

 
Le maire ou le prŽsident du bureau de vote nÕest pas tenu dÕaccepter les bulletins qui lui 

sont remis directement par les listes dÕun format manifestement différent de 210 x 297 
millim•tres (format A4). 

 
Une liste peut, ˆ tout moment, demander le retrait de ses bulletins de vote ˆ lÕautoritŽ qui 

les dŽtient. La demande doit •tre formulŽe par la majoritŽ des candidats de la liste ou un mandataire 
et remise par ce mandataire dŽsignŽ expressŽment par eux pour effectuer ce retrait (art. R. 55). La 
candidature de la liste reste nŽanmoins valable et figure toujours sur les Žtats rŽcapitulatifs des 
candidatures. 

 
3.2.4. Bilan de mandat 
 
La prŽsentation dÕun bilan de mandat quÕun candidat dŽtient ou a dŽtenu par un autre 

candidat ou pour son compte nÕest pas irrŽguli•re, ˆ condition que cette action de communication ne 
soit pas financŽe sur des fonds publics et ne bŽnŽficie pas des moyens matŽriels et humains mis ˆ la 
disposition des Žlus dans le cadre de lÕexercice de leur mandat (art. L. 52-1, dernier alinŽa). Les 
dŽpenses affŽrentes sont soumises aux dispositions relatives au financement et au plafonnement des 
dŽpenses Žlectorales (cf. 8.). 

 
3.2.5. Propagande des candidats sur Internet 
 
Les listes peuvent crŽer et utiliser leurs sites Internet dans le cadre de leur campagne 

Žlectorale. En ce qui concerne les sites Internet interactifs dits Ç blogs È, il est recommandŽ aux 
listes de se conformer aux dispositions relatives ˆ lÕutilisation des sites Internet dits Ç classiques È, 
en lÕabsence de jurisprudence et sous rŽserve de lÕapprŽciation souveraine du juge.  

 
a) Publicité commerciale et Internet 
 
A compter du 1er dŽcembre 2009, les dispositions du premier alinŽa de lÕarticle L. 52-1 

interdisent aux candidats de recourir, ˆ des fins de propagande Žlectorale, ˆ tout procŽdŽ de 
publicitŽ commerciale par voie de presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle. 

 
La rŽalisation et lÕutilisation dÕun site Internet ne rev•tent pas le caract•re dÕune publicitŽ 

commerciale au sens de ces dispositions (CE 8 juillet 2002, Élections municipales de Rodez). 
 
En revanche, cette interdiction peut •tre entendue comme sÕappliquant ˆ tous les procŽdŽs 

de publicitŽ couramment employŽs sur Internet (achat de liens sponsorisŽs ou de mots-clefs, ou 
rŽfŽrencement payant). Les listes ne peuvent donc pas y recourir pendant cette pŽriode. 

 
Par ailleurs, lÕaffichage de messages publicitaires sur leur site aurait pour consŽquence de 

mettre les listes en infraction avec les dispositions de lÕarticle L. 52-8, qui prohibe tout financement 
de campagne Žlectorale par une personne morale, ˆ lÕexception des partis ou groupements 
politiques. Cependant, le juge de lÕŽlection consid•re que lÕutilisation par une liste dÕun service 
gratuit dÕhŽbergement de sites Internet, proposŽ de mani•re indiffŽrenciŽe ˆ tous les sites licites par 
une sociŽtŽ se rŽservant le droit dÕinclure un bandeau ou des fen•tres publicitaires sur les sites 
hŽbergŽs, ne mŽconna”t pas les dispositions prŽcitŽes (de lÕarticle L. 52-8) d•s lors que la gratuitŽ de 
lÕhŽbergement en contrepartie de la diffusion de messages publicitaires ne constitue pas un avantage 
spŽcifique ˆ la liste (CE 18 octobre 2002, Élections municipales de Lons). 
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b) Sites Internet la veille et le jour du scrutin 
 
Le premier alinŽa de lÕarticle L. 49, qui Ç interdit de distribuer ou faire distribuer, le jour 

du scrutin, des bulletins, circulaires et autres documents È, nÕa pas pour effet dÕemp•cher le 
maintien en ligne dÕun site ce jour lˆ (CE 8 juillet 2002, Élections municipales de Rodez). 

 
Le deuxi•me alinŽa de cet article L. 49, qui interdit Ç à partir de la veille du scrutin à zéro 

heure (…) de diffuser ou de faire diffuser par tout moyen de communication au public par voie 
électronique tout message ayant le caractère de propagande électorale È, sÕapplique aux sites 
Internet des candidats. Cependant, cette disposition nÕest pas interprŽtŽe par la jurisprudence 
comme prohibant le maintien en ligne du site mais seulement comme interdisant une actualisation 
qui sÕanalyserait comme un nouveau message la veille et le jour du scrutin. 

 
3.2.6. Émissions sur les antennes de la radio et de la télévision 
 
Les listes de candidats peuvent se reporter aux dŽcisions et recommandations du Conseil 

supŽrieur de lÕaudiovisuel. 
 

3.3. Communication des collectivités territoriales 
 

Aucune disposition ne contraint les collectivitŽs territoriales ˆ cesser de mener des actions 
de communication ˆ lÕapproche de lÕŽlection des conseillers rŽgionaux. NŽanmoins, la 
communication des collectivitŽs ne doit pas •tre constitutive dÕune propagande Žlectorale en faveur 
des listes. 

 
a) Organisation d’évènements 
 
Les inaugurations, cŽrŽmonies ou f•tes locales doivent avoir un contenu neutre et 

informatif, portant sur des th•mes dÕintŽr•t gŽnŽral, sans quÕil ne soit fait rŽfŽrence ˆ lÕŽlection ˆ 
venir, aux rŽalisations dÕune Žquipe ou dÕun Žlu ou ˆ la prŽsentation des projets quÕil est envisagŽ de 
mener apr•s lÕŽlection. Ces dispositions concernent notamment les discours qui pourraient •tre 
prononcŽs ˆ cette occasion, les documents remis aux participants ainsi que les films prŽsentŽs. 

 
Par ailleurs, lÕŽv•nement ne doit pas avoir lieu spŽcialement ˆ lÕapproche des Žlections 

mais doit •tre organisŽ conformŽment ˆ une pŽriodicitŽ habituelle et dans des conditions identiques 
ˆ une manifestation Žquivalente. Il convient ainsi de ne pas anticiper ni retarder lÕorganisation 
dÕŽv•nements ˆ lÕapproche des Žlections (CC, AN 1ère circ. Eure-et-Loir, 29 novembre 2007,  
n¡ 2007-3888/3967). 

 
b) Sites Internet des collectivités territoriales 
 
Les sites Internet des collectivitŽs territoriales sont tenus de respecter le principe de 

neutralitŽ des moyens publics et nÕont donc pas vocation ˆ participer directement ou indirectement ˆ 
la campagne Žlectorale des listes. LÕutilisation dÕun site Internet dÕune collectivitŽ territoriale pour 
les besoins de la campagne Žlectorale dÕune liste est assimilable ˆ un financement par une personne 
morale, prohibŽ par le deuxi•me alinŽa de lÕarticle L. 52-8. Les infractions ˆ cet article sont 
passibles dÕune amende de 3 750 euros et dÕun emprisonnement dÕun an (art. L. 113-1). 

 
Un lien Žtabli ˆ partir dÕun site Internet institutionnel vers le site dÕune liste pourrait •tre 

assimilŽ ˆ un avantage en nature de la part dÕune personne morale, prohibŽ par les dispositions ci-
dessus. 
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3.4. Moyens de propagande interdits 
 

a) Est interdit, ˆ compter du premier jour du sixi•me mois prŽcŽdant le mois o• lÕŽlection 
doit •tre organisŽe, soit depuis le 1er septembre 2009, toute campagne de promotion publicitaire des 
rŽalisations ou de la gestion dÕune collectivitŽ sur le territoire des collectivitŽs intŽressŽes par le 
scrutin (art. L. 52-1). 

 
b) Sont interdits, pendant les trois mois prŽcŽdant le premier jour du mois o• lÕŽlection 

doit •tre organisŽe, soit depuis le 1er dŽcembre 2009 et jusqu'ˆ la date du scrutin o• le rŽsultat est 
acquis : 

 
 le recours ˆ tout affichage relatif ˆ lÕŽlection en dehors des emplacements rŽservŽs ˆ cet effet 

(art. L. 51) ; les infractions ˆ ces dispositions sont passibles dÕune amende de 9 000 euros 
(art. L. 90) ; 

 
 lÕutilisation ˆ des fins de propagande Žlectorale de tout procŽdŽ de publicitŽ commerciale par la 

voie de la presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle (art. L. 52-1), passible 
dÕune amende de 75 000 euros (art. L. 90-1). Toutefois, conformŽment aux dispositions du 
dernier alinŽa de lÕarticle L. 52-8, les listes peuvent recourir ˆ la publicitŽ par voie de presse 
pour solliciter les dons autorisŽs par cet article L. 52-8, cette publicitŽ ne pouvant contenir 
dÕautres mentions que celles propres ˆ permettre le versement des dons. 

 
Le bŽnŽficiaire, sur sa demande ou avec son accord expr•s, dÕaffichage ou de publicitŽ 

commerciale ne respectant pas les dispositions des articles L. 51 et L. 52-1 est passible dÕune 
amende de 3 750 euros et dÕun emprisonnement dÕun an, ou de lÕune de ces deux peines seulement 
(art. L. 113-1). 

 
c) Pendant cette m•me pŽriode, aucun numŽro dÕappel tŽlŽphonique ou tŽlŽmatique 

gratuit ne peut •tre portŽ ˆ la connaissance du public par un candidat ou ˆ son profit (art. L. 50-1). 
 

Le bŽnŽficiaire de la diffusion aupr•s du public dÕun tel numŽro est passible dÕune amende 
de 3 750 euros et dÕun emprisonnement dÕun an, ou de lÕune de ces deux peines seulement 
(art. L. 113-1). 

 
d) Sont interdits, d•s le jour de lÕouverture de la campagne Žlectorale, et jusqu'ˆ la cl™ture 

du scrutin : 
 

 tout affichage relatif ˆ lÕŽlection sur lÕemplacement rŽservŽ aux autres listes, passible dÕune 
amende de 9 000 euros (art. L. 90) ; 

 
 les affiches Žlectorales imprimŽes sur papier blanc (art. L. 48 et art. 15 de la loi du 29 juillet 

1881 sur la libertŽ de la presse) ou qui comprennent la combinaison des trois couleurs : bleu, 
blanc et rouge, ˆ lÕexception de la reproduction de lÕembl•me dÕun parti ou groupement 
politique ou dont le format exc•de 594 millim•tres en largeur ou 841 millim•tres en hauteur 
(art. R. 27 et R. 95).  

 
e) Tout mode dÕaffichage et de diffusion de documents de propagande autres que ceux 

dŽfinis prŽcŽdemment (cf. 3.2.2. et 3.2.3.) sont interdits. 
 

f) Il est Žgalement interdit ˆ tout agent de lÕautoritŽ publique ou municipale de distribuer 
des bulletins de vote, professions de foi et circulaires des listes de candidats (art. L. 50). Toute 
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infraction ˆ cette interdiction est passible de lÕamende prŽvue pour les contraventions de 5•me 
classe (art. R. 94). 
 

g) Par ailleurs, il est interdit, sous les peines prŽvues ˆ lÕarticle L. 89 (amende 
de 3 750 euros), de distribuer ou faire distribuer le jour du scrutin des bulletins, circulaires et autres 
documents (art. L. 49). 
 
4. Représentants des listes de candidats 
 

4.1. Assesseurs et délégués 
 

4.1.1. Désignation 
 
Chaque bureau de vote est composŽ dÕun prŽsident, dÕau moins deux assesseurs et dÕun 

secrŽtaire choisi par eux parmi les Žlecteurs de la commune (art. R. 42). 
 
Chaque liste peut dŽsigner un assesseur et un seul par bureau de vote ainsi quÕun assesseur 

supplŽant pris parmi les Žlecteurs du dŽpartement (art. R. 44 et R. 45). 
 
Le prŽsident titulaire, un assesseur titulaire ou le secrŽtaire dÕun bureau de vote ne peuvent 

exercer les fonctions de membre titulaire ou supplŽant dÕun autre bureau de vote. Un supplŽant peut 
remplir ses fonctions dans plusieurs bureaux de vote, mais il ne peut •tre prŽsident, supplŽant dÕun 
prŽsident ou assesseur titulaire dans aucun bureau de vote. Un supplŽant peut •tre le dŽlŽguŽ dÕune 
liste dans un bureau de vote autre que celui o• il est assesseur supplŽant. 

 
En outre, chaque liste peut dŽsigner un dŽlŽguŽ et un dŽlŽguŽ supplŽant, pris parmi les 

Žlecteurs du dŽpartement, par bureau de vote ou pour plusieurs bureaux de vote (art. R. 46).  
 
Aucune disposition ne sÕoppose ˆ ce quÕun candidat prŽsent sur une liste assure les 

fonctions dÕassesseur ou de dŽlŽguŽ. 
 
Le candidat t•te de liste ou le mandataire de la liste doit, au plus tard l’avant-veille du 

scrutin à 18 heures, soit le vendredi 12 mars 2010 à 18 heures, notifier au maire par courrier ou 
dŽp™t direct en mairie les nom, prŽnoms, date et lieu de naissance et adresse des assesseurs, des 
dŽlŽguŽs et Žventuellement de leurs supplŽants et indiquer le bureau de vote auquel chacun dÕeux 
est affectŽ (art. R. 46).  

 
En outre, doivent •tre indiquŽs, pour les assesseurs et leurs supplŽants, leurs numŽro et lieu 

dÕinscription sur la liste Žlectorale dÕune commune du dŽpartement pour prouver leur qualitŽ 
dÕŽlecteur dans le dŽpartement. 

 
Le maire dŽlivre un rŽcŽpissŽ de cette dŽclaration, qui est remis aux intŽressŽs avant 

lÕouverture du scrutin. Ce rŽcŽpissŽ sert de titre et garantit les droits attachŽs ˆ la qualitŽ 
dÕassesseur, de dŽlŽguŽ et de supplŽant. 

 
Le maire doit notifier les nom, prŽnoms, dates, lieux de naissance et adresses des 

assesseurs, dŽlŽguŽs et de leurs supplŽants ainsi dŽsignŽs au prŽsident de chaque bureau de vote 
intŽressŽ, avant la constitution des bureaux. 

 
La liste des assesseurs, des dŽlŽguŽs et de leurs supplŽants est dŽposŽe sur la table de vote. 
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Les dŽlŽguŽs doivent justifier de leur qualitŽ dÕŽlecteur dans le dŽpartement en donnant 
toutes prŽcisions ˆ ce sujet, le jour du scrutin, au prŽsident du bureau de vote (prŽsentation de leur 
carte dÕŽlecteur ou prŽsence sur la liste Žlectorale du bureau). 

 
4.1.2. Remplacement 
 
Le prŽsident du bureau de vote a seul la police de cette assemblŽe (art. R. 49). Il peut 

requŽrir ˆ cette fin toute autoritŽ civile ou militaire. 
 
Une rŽquisition effectuŽe par le prŽsident du bureau de vote ne peut avoir pour objet 

dÕemp•cher les dŽlŽguŽs dÕexercer le contr™le des opŽrations Žlectorales ou toute prŽrogative prŽvue 
par les lois et r•glements. 

 
En cas de dŽsordre provoquŽ par un dŽlŽguŽ et justifiant son expulsion, un dŽlŽguŽ 

supplŽant peut le remplacer. En aucun cas, les opŽrations de vote ne sont de ce fait interrompues 
(art. R. 50). 

 
En cas dÕexpulsion dÕun assesseur ou dÕun dŽlŽguŽ, il est fait appel immŽdiatement ˆ son 

supplŽant pour le remplacer.  
 
Ce nÕest que dans le cas o• il nÕy a pas de supplŽant que le prŽsident doit, avant que la 

rŽquisition ne soit levŽe, procŽder sans dŽlai, et conformŽment aux textes lŽgislatifs et 
rŽglementaires en vigueur, au remplacement de lÕexpulsŽ (art. R. 51, premier alinŽa). 

 
LÕautoritŽ qui a procŽdŽ, sur rŽquisition du prŽsident du bureau de vote, ˆ lÕexpulsion soit 

dÕun assesseur, soit dÕun dŽlŽguŽ, soit dÕun ou plusieurs scrutateurs, doit, immŽdiatement apr•s 
lÕexpulsion, adresser au procureur de la RŽpublique et au reprŽsentant de lÕƒtat un proc•s-verbal 
rendant compte de sa mission (art. R. 51, second alinŽa). 

 
4.2. Scrutateurs 
 

4.2.1. Désignation 
 
Le dŽpouillement est opŽrŽ par des scrutateurs sous la surveillance des membres du bureau 

(art. R. 64). Si plusieurs listes de candidats sont en prŽsence, il leur est permis de dŽsigner 
respectivement les scrutateurs (art. L. 65). 

 
Le candidat t•te de liste, son mandataire ou son dŽlŽguŽ dans le bureau de vote peut ainsi 

dŽsigner des scrutateurs, ˆ raison dÕun scrutateur par table de dŽpouillement. 
 
Les scrutateurs doivent •tre pris parmi les Žlecteurs prŽsents sachant lire et Žcrire le 

fran•ais. Les dŽlŽguŽs et les assesseurs supplŽants peuvent •tre Žgalement scrutateurs. 
 
Au moins une heure avant la clôture du scrutin, le candidat t•te de liste, son mandataire 

ou son dŽlŽguŽ doit communiquer au prŽsident du bureau de vote les nom, prŽnoms et date de 
naissance des scrutateurs quÕil aura choisis (art. R. 65). 

 
4.2.2. Remplacement 
 
Si le candidat t•te de liste, son mandataire ou son dŽlŽguŽ nÕa pas dŽsignŽ de scrutateur, ou 

si leur nombre est insuffisant, le bureau choisit des scrutateurs parmi les Žlecteurs prŽsents sachant 
lire et Žcrire. 
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5. Opérations de vote  
 

5.1. Rôle des assesseurs et de leurs suppléants 
 

Les assesseurs en fonctions sont, avec le prŽsident et le secrŽtaire, membres du bureau de 
vote et, comme tels, participent ˆ la direction et au contr™le des opŽrations Žlectorales. 

 
En cas dÕabsence du prŽsident, celui-ci est remplacŽ par un supplŽant dŽsignŽ par lui parmi 

les conseillers municipaux ou les Žlecteurs de la commune ou, ˆ dŽfaut, par le plus ‰gŽ des 
assesseurs titulaires. Le supplŽant du prŽsident exerce la plŽnitude des attributions de ce dernier 
lorsquÕil est appelŽ ˆ le remplacer. 

 
En cas dÕabsence du secrŽtaire, il est remplacŽ par lÕassesseur en fonctions le plus jeune 

(art. R. 43). 
 
Les supplŽants exercent les prŽrogatives des assesseurs quand ils les remplacent. Ils ne 

peuvent toutefois les remplacer pour le dŽpouillement et pour la signature du proc•s-verbal des 
opŽrations Žlectorales (art. R. 45). En aucun cas un assesseur et son supplŽant ne peuvent siŽger 
simultanŽment. 

 
Deux membres du bureau au moins, le prŽsident ou son rempla•ant et un assesseur, doivent 

•tre prŽsents pendant tout le cours des opŽrations Žlectorales (art. L. 62, R. 42, R. 45 et R. 61). 
 
5.1.1. Pouvoirs exercés par les assesseurs et leurs suppléants 
 
Les opŽrations incombant aux assesseurs sont rŽparties entre ces derniers conformŽment 

aux articles L. 62, L. 62-1, R. 58, R. 60 et R. 61 : 
 

 sous le contr™le du prŽsident du bureau, lÕidentitŽ des Žlecteurs inscrits sur la liste Žlectorale ou 
porteurs dÕune dŽcision du juge du tribunal dÕinstance ordonnant leur inscription est vŽrifiŽe ; ˆ 
cette fin, depuis le dŽcret n¡ 2007-1670 du 26 novembre 2007, dans les communes de 3 500 
habitants et plus, l’électeur doit présenter obligatoirement un titre d’identité ; lÕassesseur 
(ou son supplŽant) qui lÕa demandŽ est associŽ ˆ cette vŽrification ; 

 
 lÕassesseur (ou son supplŽant) chargŽ du contr™le des Žmargements fait signer la liste 

dÕŽmargement par chaque Žlecteur, en regard de son nom, apr•s quÕil ait votŽ ; 
 
 lÕassesseur (ou son supplŽant) chargŽ de cette opŽration estampille la carte Žlectorale ou 

lÕattestation dÕinscription en tenant lieu avec un timbre portant la date du scrutin. 
 

5.1.2. Pouvoirs exercés par le président ou son suppléant et les assesseurs titulaires 
 
Le prŽsident ou son supplŽant et les assesseurs en fonctions : 
 

 signent la liste dÕŽmargement d•s la cl™ture du scrutin et proc•dent aussit™t au dŽnombrement 
des Žmargements (art. R. 62) ; 

 
 proc•dent, selon les modalitŽs prŽvues aux articles L. 65 et R. 65-1, au regroupement par 

paquets de cent des enveloppes trouvŽes dans lÕurne ; 
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 dŽsignent des scrutateurs parmi les Žlecteurs prŽsents, si les scrutateurs dŽsignŽs par les 
candidats t•te de liste, leur mandataire ou leur dŽlŽguŽ sont en nombre insuffisant (art. L. 65 et 
R. 65); 

 
 surveillent les opŽrations de dŽpouillement exŽcutŽes par les scrutateurs et y participent, ˆ 

dŽfaut de scrutateurs en nombre suffisant (art. R. 64) ; 
 
 joignent au proc•s-verbal les pi•ces fournies ˆ lÕappui des rŽclamations, les feuilles de pointage 

signŽes des scrutateurs et les bulletins litigieux rev•tus prŽalablement de la signature des 
membres du bureau ; 

 
 dŽtruisent, en prŽsence des Žlecteurs, les bulletins non contestŽs ; 
 
 signent les deux exemplaires du proc•s-verbal rŽdigŽ par le secrŽtaire dans la salle de vote en 

prŽsence des Žlecteurs ; 
 
 remettent, sÕil y a lieu, les deux exemplaires du proc•s-verbal au bureau centralisateur de la 

commune, afin dÕopŽrer le recensement gŽnŽral des votes. 
 

Le bureau de vote unique ou centralisateur de la commune transmet un des exemplaires du 
proc•s-verbal, accompagnŽ des pi•ces qui y sont rŽglementairement annexŽes, ˆ la commission 
dŽpartementale de recensement des votes. LÕautre exemplaire est conservŽ dans les archives 
dŽpartementales. 

 
Pendant toute la durŽe des opŽrations de vote, le proc•s-verbal est tenu ˆ la disposition des 

membres du bureau de vote, candidats, dŽlŽguŽs des listes, Žlecteurs du bureau et membres ou 
dŽlŽguŽs de la commission de contr™le des opŽrations de vote qui peuvent y apporter leurs 
observations ou rŽclamations (art. R. 52). 

 
5.2. Rôle des délégués et de leurs suppléants 
 

Le dŽlŽguŽ est habilitŽ ˆ contr™ler toutes les opŽrations de vote, de dŽpouillement des 
bulletins et de dŽcompte des voix. 

 
Les dŽlŽguŽs sont invitŽs par le bureau de vote ˆ contresigner les deux exemplaires du 

proc•s-verbal. SÕils refusent, la mention et, Žventuellement, la cause de ce refus doivent •tre portŽes 
sur le proc•s-verbal ˆ la place de la signature. 

 
LorsquÕil existe un bureau centralisateur, les deux exemplaires du proc•s-verbal 

rŽcapitulatif sont contresignŽs, dans les m•mes conditions, par les dŽlŽguŽs džment habilitŽs aupr•s 
du bureau centralisateur. 

En outre, le dŽlŽguŽ peut exiger lÕinscription au proc•s-verbal de toutes observations, 
protestations ou contestations sur les opŽrations. 

 
Les dŽlŽguŽs titulaires ou supplŽants ne font pas partie du bureau de vote et ne peuvent 

prendre part ˆ ses dŽlibŽrations, m•me ˆ titre consultatif. 
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5.3.  Dépouillement et recensement des votes 
 

5.3.1. Procédure de dépouillement des votes 
 
ConformŽment ˆ lÕarticle L. 65, le dŽpouillement des votes est effectuŽ par les scrutateurs, 

sous la surveillance des membres du bureau de vote. A dŽfaut de scrutateurs en nombre suffisant, 
les membres du bureau peuvent y participer. 

 
Les scrutateurs sont affectŽs aux tables de dŽpouillement de telle sorte que la lecture des 

bulletins et lÕinscription des suffrages soient, autant que possible, contr™lŽes simultanŽment par un 
scrutateur de chaque liste. En aucun cas, les scrutateurs dŽsignŽs par une m•me liste ne doivent •tre 
groupŽs ˆ une m•me table de dŽpouillement. 

 
Ils se rŽpartissent ˆ raison de quatre au moins par table : 
 

 le premier scrutateur extrait le bulletin de chaque enveloppe et le passe dŽpliŽ au deuxi•me 
scrutateur. Toutefois, les bulletins dont la validitŽ est contestable (et auxquels sont joints leurs 
enveloppes respectives) sont mis en rŽserve pour •tre soumis ˆ lÕapprŽciation du bureau ; 

 
 le deuxi•me scrutateur lit ˆ haute voix le nom de la liste portŽ sur le bulletin que lui a remis le 

premier scrutateur ; 
 
 les troisi•me et quatri•me scrutateurs rel•vent sur les feuilles de pointage prŽparŽes ˆ cet effet 

les suffrages obtenus par chaque liste. 
 

Une fois les opŽrations de lecture et de pointage terminŽes, les scrutateurs remettent au 
bureau les feuilles de pointage signŽes par eux, en m•me temps que les bulletins et enveloppes dont 
la validitŽ a paru douteuse ou a ŽtŽ contestŽe par des Žlecteurs ou par les dŽlŽguŽs des listes. 

 
Sur toutes les difficultŽs qui concernent la validitŽ des votes, le prŽsident ou son supplŽant 

et les assesseurs titulaires se prononcent ˆ la majoritŽ des voix, les membres de la minoritŽ ayant le 
droit dÕinscrire des observations au proc•s-verbal. 

 
5.3.2. Règles de validité des suffrages 
 
Les r•gles de validitŽ des bulletins de vote rŽsultent des articles L. 66, R. 66-2 et R. 186. 

Sont ainsi nuls et nÕentrent pas en compte dans le rŽsultat du dŽpouillement :  
 

1. Les bulletins qui ne comportent pas le titre de la liste tel quÕil a ŽtŽ enregistrŽ ; 
 
2. Les bulletins qui comportent une modification dans lÕordre de prŽsentation des 

candidats, une adjonction de noms ou une suppression de noms par rapport ˆ la 
dŽclaration de candidature ; 

 
3. Les bulletins Žtablis au nom dÕune liste dont la candidature nÕa pas ŽtŽ rŽguli•rement 

enregistrŽe ; 
 

4. Les bulletins comportant un ou plusieurs noms autres que celui des candidats. 
Toutefois, il est possible de mentionner dans le titre de la liste le nom dÕune personne 
non candidate d•s lors que ce nom figure bien dans le titre de la liste tel quÕenregistrŽ 
lors du dŽp™t de dŽclaration de candidature ; 
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5. Les bulletins imprimŽs dÕun mod•le diffŽrent de ceux qui ont ŽtŽ produits par les 
candidats, les bulletins manuscrits ou qui comportent une mention manuscrite ; 

 
6. Les circulaires utilisŽes comme bulletin ; 

 
7. Les bulletins blancs ; 

 
8. Les bulletins trouvŽs dans lÕurne sans enveloppe ; 

 
9. Les bulletins ne comportant pas une dŽsignation suffisante ; 

 
10. Les bulletins et enveloppes sur lesquels les votants se sont fait conna”tre ; 

 
11. Les bulletins trouvŽs dans des enveloppes non rŽglementaires ; 

 
12. Les bulletins Žcrits sur papier de couleur ; 

 
13. Les bulletins portant des signes intŽrieurs ou extŽrieurs de reconnaissance et les 

bulletins contenus dans des enveloppes portant ces signes ; 
 

14. Les bulletins portant des mentions injurieuses pour les candidats ou pour des tiers et 
les bulletins contenus dans des enveloppes portant ces mentions ; 

 
15. Les bulletins Žtablis au nom de listes diffŽrentes lorsquÕils sont contenus dans une 

m•me enveloppe ; 
 

16. Les enveloppes ne contenant aucun bulletin. 
 

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins dŽsignant la m•me liste, ces bulletins ne 
comptent que pour un seul (art. L. 65). 

 
5.3.3. Recensement des votes et proclamation des résultats 
 
Le recensement des votes est effectuŽ, dans chaque dŽpartement, d•s la fermeture du 

scrutin, par une commission dŽpartementale de recensement, en prŽsence des reprŽsentants de 
chaque liste. Ces derniers ont le droit dÕexiger lÕinscription de toute observation, protestation ou 
contestation au proc•s-verbal des opŽrations de la commission. 

 
La commission dŽpartementale de recensement des votes est instituŽe par arr•tŽ du 

reprŽsentant de lÕEtat dans le dŽpartement et comprend : 
 trois magistrats, dont le prŽsident de la commission, dŽsignŽs par le premier prŽsident de la cour 

dÕappel ; 
 un conseiller gŽnŽral ; 
 un fonctionnaire dŽsignŽ par le prŽfet. 
 

Un supplŽant de chaque membre peut •tre dŽsignŽ dans les m•mes conditions. 
 
La commission dŽpartementale de recensement des votes si•ge au chef-lieu du 

dŽpartement. 
 
Un exemplaire des proc•s-verbaux des opŽrations Žlectorales de chaque commune, 

accompagnŽ des pi•ces qui y sont rŽglementairement annexŽes, Žtabli par le bureau de vote unique 
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ou le bureau de vote centralisateur de chaque commune, est immŽdiatement scellŽ et transmis au 
prŽsident de la commission dŽpartementale de recensement. 

 
La commission dŽpartementale de recensement tranche les questions que peut poser, en 

dehors de toute rŽclamation, la comptabilisation des bulletins et proc•de aux rectifications 
nŽcessaires. Elle se prononce Žgalement sur la validitŽ des bulletins contestŽs. 

 
Les rŽsultats du recensement des votes sont constatŽs, dans chaque dŽpartement, par un 

proc•s-verbal Žtabli en double exemplaire et signŽ de tous les membres de la commission 
dŽpartementale. Un exemplaire de ce proc•s-verbal, auquel sont joints les proc•s-verbaux et leurs 
annexes des opŽrations Žlectorales de chaque commune, est adressŽ sans dŽlai et sous pli scellŽ au 
prŽsident de la commission chargŽe du recensement gŽnŽral des votes.  

 
La commission dŽpartementale rend publics les rŽsultats du recensement auquel elle a 

procŽdŽ. 
 
Le recensement gŽnŽral des votes est effectuŽ par la commission compŽtente pour le 

dŽpartement o• se trouve le chef-lieu de la rŽgion. Elle ne peut modifier les rŽsultats constatŽs par 
chaque commission dŽpartementale. 

 
Cette commission est chargŽe de proclamer les rŽsultats et le nom des personnes Žlues, au 

plus tard ˆ 18 heures, le lundi suivant le jour du scrutin.  
 

6. Réclamations 
 

LÕŽlection des conseillers rŽgionaux peut •tre contestŽe par tout candidat ou tout Žlecteur 
de la rŽgion devant le Conseil dÕEtat dans les dix jours qui suivent la proclamation des rŽsultats du 
scrutin, soit au plus tard le jeudi 25 mars 2010 à minuit pour une élection acquise au premier 
tour ou le jeudi 1er avril 2010 à minuit pour une élection acquise au second tour (art. L. 361). 

 
Le m•me droit est ouvert au reprŽsentant de lÕEtat dans la rŽgion sÕil estime que les formes 

et conditions lŽgalement prescrites nÕont pas ŽtŽ respectŽes. 
 
Les recours doivent •tre dŽposŽs ou adressŽs au Conseil dÕEtat (Palais Royal, 75001 Paris). 

Aucun recours ne peut •tre dŽposŽ ou adressŽ aupr•s des services du reprŽsentant de lÕEtat dans les 
dŽpartements, ni aupr•s du ministre de lÕintŽrieur, de lÕoutre-mer et des collectivitŽs territoriales. 

 
La requ•te, dispensŽe de tous frais de timbre ou dÕenregistrement, doit contenir le nom, les 

prŽnoms, la qualitŽ du requŽrant, lÕidentitŽ du candidat ou de la liste dont lÕŽlection est contestŽe et 
les moyens dÕannulation invoquŽs.  

 
La requ•te nÕa pas dÕeffet suspensif. Les conseillers rŽgionaux Žlus restent en fonction 

jusquÕˆ ce quÕil ait ŽtŽ dŽfinitivement statuŽ sur les rŽclamations. 
 

7. Déclaration de situation patrimoniale des présidents de conseil régional et de certains 
conseillers régionaux  

 
7.1.1. La déclaration de fin de mandat 

 
Aux termes de l'article 2 de la loi n¡ 88-227 du 11 mars 1988 relative ˆ la transparence 

financi•re de la vie politique, les prŽsidents de conseil rŽgional et les conseillers rŽgionaux titulaires 
d'une dŽlŽgation de signature dont le mandat sÕach•ve doivent dŽposer une dŽclaration de leur 
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situation patrimoniale aupr•s de la Commission pour la transparence financi•re de la vie politique 
deux mois au plus avant la date normale dÕexpiration de leur mandat, qui correspond ˆ la date de la 
premi•re rŽunion de droit de lÕassemblŽe nouvellement Žlue, soit, en application de lÕarticle 
L. 4132-7 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, entre le 26 janvier et le 26 mars 2010.  
 

Par ailleurs, le prŽsident de lÕassemblŽe de Corse, le prŽsident du conseil exŽcutif de 
Corse, ainsi que les membres de ce conseil titulaires dÕune dŽlŽgation de signature devront adresser 
leur dŽclaration entre le 25 janvier et le 25 mars 2010, en application de lÕarticle L. 4422-3 du code 
gŽnŽral des collectivitŽs territoriales. 

 
7.1.2. La déclaration de début de mandat 

 
Les personnes nouvellement Žlues disposeront de deux mois ˆ compter de leur prise de 

fonctions pour dŽposer leur dŽclaration de patrimoine. Le prŽsident de lÕassemblŽe de Corse et le 
prŽsident du conseil exŽcutif de Corse devront ainsi adresser leur dŽclaration au plus tard le  
25 mai 2010, les prŽsidents de conseil rŽgional devant adresser leur dŽclaration au plus tard le 
26 mai 2010.  

 
Pour les conseillers rŽgionaux et les membres du conseil exŽcutif de Corse titulaires dÕune 

dŽlŽgation de signature, la Commission retient la date de la prise dÕeffet de la dŽlŽgation comme point 
de dŽpart du dŽlai imparti pour dŽposer une dŽclaration. 

 
La seule dispense prŽvue par le cinqui•me alinŽa de lÕarticle 2 de la loi n¡88-227 du  

11 mars 1988 modifiŽe relative ˆ la transparence financi•re de la vie politique concernera les 
personnes qui ont dŽjˆ Žtabli une dŽclaration, ˆ quelque titre que ce soit, depuis moins de six mois. 
CÕest le cas par exemple des personnes qui auront ŽtŽ rŽŽlues : la dŽclaration de fin de fonctions 
vaudra d•s lors dŽclaration dÕentrŽe en fonctions. 

 
Les prŽsidents de conseil rŽgional doivent par ailleurs informer directement et 

immŽdiatement la commission pour la transparence financi•re de la vie politique des dŽlŽgations de 
signature accordŽes aux membres du conseil rŽgional. 

 
7.1.3. Le contenu et la forme de la déclaration 

 
La dŽclaration de situation patrimoniale, certifiŽe sur lÕhonneur exacte et sinc•re, concerne 

notamment la totalitŽ des biens propres des reprŽsentants ainsi que, Žventuellement, ceux de la 
communautŽ ou les biens rŽputŽs indivis en application de lÕarticle L. 1538 du code civil. Ces biens 
sont ŽvaluŽs ˆ la date du fait gŽnŽrateur de la dŽclaration comme en mati•re de droit de mutation ˆ 
titre gratuit. 

 
La dŽclaration de situation patrimoniale doit obligatoirement •tre rŽdigŽe sur le formulaire 

de dŽclaration de patrimoine Žtabli par la Commission pour la transparence financi•re de la vie 
politique, conformŽment aux termes de lÕarticle 1er du dŽcret n¡ 96-763 du 1er septembre 1996. Il est 
possible de tŽlŽcharger le formulaire ˆ partir de son site Internet : www.commission-transparence.fr. 

 
7.1.4. Les sanctions 

 
Est inŽligible pour une durŽe dÕun an la personne assujettie qui nÕa pas dŽposŽ sa dŽclaration 

de situation patrimoniale de dŽbut comme de fin de mandat, conformŽment aux articles L. 340, L. 341 
et L. 367 du code Žlectoral. 
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Par ailleurs, en application du deuxi•me alinŽa de lÕarticle L. 52-11-1 du code Žlectoral, le 
remboursement forfaitaire des dŽpenses Žlectorales nÕest pas dž aux candidats t•te de liste nÕayant 
pas dŽposŽ leur dŽclaration de situation patrimoniale sÕils y sont astreints. 

 
Tous les candidats ˆ lÕŽlection des conseillers rŽgionaux, dŽtenteurs dÕun des mandats ou 

de lÕune des fonctions visŽes par la loi, doivent donc •tre en situation rŽguli•re au regard de 
lÕobligation de dŽp™t dÕune dŽclaration de situation patrimoniale.  

 
8. Le financement des dépenses de la campagne 
 

8.1. Le remboursement des dépenses de propagande 
 

Il sÕagit des dŽpenses liŽes aux bulletins de vote, aux circulaires et aux affiches officielles.  
 
Aux termes de lÕarticle L. 355 du code Žlectoral sont ˆ la charge de lÕEtat, pour les listes 

ayant obtenu au moins 5% des suffrages exprimŽs, le cožt du papier, lÕimpression des bulletins de 
vote, affiches et circulaires, ainsi que les frais dÕaffichage. 

 
8.1.1. Documents admis à remboursement (cf. Article R 39 du code électoral) 
 
Le remboursement par lÕEtat des frais dÕimpression ou de reproduction et dÕaffichage 

exposŽs par les candidats est effectuŽ, sur prŽsentation des pi•ces justificatives, pour les imprimŽs 
suivants : 

 
 Un nombre de circulaires Žgal au nombre dÕŽlecteurs, majorŽ de 5% ; 
 
 Un nombre de bulletins de vote Žgal au double du nombre dÕŽlecteurs, majorŽ de 10% ; 
 
 Deux affiches identiques dÕun format maximal de 594 mm X 841 mm par panneau 

dÕaffichage ou emplacement rŽservŽ ˆ lÕaffichage Žlectoral ; 
 
 Deux affiches dÕun format maximal de 297 mm X 420 mm par panneau dÕaffichage ou 

emplacement pour annoncer soit explicitement soit en renvoyant à la consultation d'un 
site  Internet dont l'adresse sera parfaitement lisible, la tenue des réunions électorales. 

 
Les quantitŽs indicatives de documents donnant droit ˆ remboursement par dŽpartement 

figure en annexe 10 du prŽsent mŽmento. 
 
Les quantitŽs effectivement remboursŽes correspondent ˆ celles qui sont rŽellement 

diffusŽes, dans les limites prŽcitŽes. Chaque commission de propagande dŽpartementale atteste le 
nombre exact de documents ˆ rembourser ˆ chaque liste (circulaires, bulletins de vote, affiches). En 
cas de contestation sur les quantitŽs ˆ rembourser, cette attestation fera seule foi. 

 
La prise en charge par l’État du coût du papier et de l’impression n’est effectuée, sur 

présentation de pièces justificatives, que pour les circulaires et les bulletins de vote produits à 
partir de papier de qualité écologique rŽpondant au moins ˆ lÕun des crit•res suivants :  

 
a) Papier contenant au moins 50 % de fibres recyclŽes au sens de la norme ISO 14021 ou 

Žquivalent ; 
 
b) Papier bŽnŽficiant dÕune certification internationale de gestion durable des for•ts 

dŽlivrŽe par les syst•mes FSC, PEFC ou Žquivalent. 
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8.1.2. Tarifs de remboursement applicables 
 
Les tarifs ne peuvent sÕappliquer quÕˆ des documents excluant tous travaux de 

photogravure. En outre, ils ne sÕappliquent quÕˆ des circulaires et des bulletins de vote imprimŽs ou 
reproduits sur papier de qualitŽ Žcologique et conformes au grammage et aux formats rappelŽs au 
3.2.3. 

 
Les sommes remboursŽes ne peuvent •tre supŽrieures ˆ celles rŽsultant de l'application des 

tarifs d'impression et d'affichage dŽterminŽs par arr•tŽ du reprŽsentant de lÕƒtat. La fixation du tarif 
prŽvu ˆ lÕarticle R. 39, applicable ˆ cette Žlection, demeure de la compŽtence du prŽfet de chaque 
dŽpartement. 

 
LÕarticle R. 39 dispose que, lorsquÕun candidat fait imprimer les affiches, circulaires et 

bulletins de vote dans un dŽpartement autre que celui o• il se prŽsente, le remboursement des frais 
correspondants sÕeffectue dans la limite du tarif le moins élevé de ces deux départements. 

 
Compte tenu du caract•re rŽgional de la circonscription Žlectorale, la comparaison des 

tarifs doit •tre faite entre le dŽpartement du lieu dÕimpression, quÕil appartienne ou non ˆ la 
circonscription, et le dŽpartement de la prŽfecture qui assure le remboursement.  

 
Si un document de propagande est strictement identique pour plusieurs circonscriptions, 

les frais de premi•re impression ne seront remboursŽs quÕune seule fois, par le chef-lieu de la 
circonscription si•ge du lieu dÕimpression. 

 
Les candidats bŽnŽficiaires du remboursement peuvent, sÕils le souhaitent, adresser une 

demande Žcrite au reprŽsentant de lÕƒtat pour que leurs imprimeurs ou afficheurs se substituent ˆ 
eux, cette demande valant subrogation. Il est rappelŽ que la subrogation doit •tre Žtablie et signŽe 
par le candidat t•te de liste. Le prestataire est alors directement remboursŽ sur prŽsentation d'une 
facture Žtablie au nom de la liste candidate. 

 
Le cožt du transport des documents nÕest pas inclus dans les dŽpenses de propagande. Il 

doit •tre comptabilisŽ, sÕil y a lieu, dans le compte de campagne du candidat. 
 
8.1.3. Modalités de remboursement des frais de propagande 
 
Le dŽcret n¡99-239 du 24 mars 1999 donne compŽtence aux prŽfets de rŽgion pour 

procŽder aux remboursements forfaitaires des dŽpenses Žlectorales des candidats ˆ lÕŽlection des 
conseillers rŽgionaux ainsi quÕau remboursement de leurs dŽpenses de propagande officielle. Pour 
lÕŽlection des conseillers ˆ lÕAssemblŽe de Corse, cette compŽtence est dŽvolue au prŽfet de Corse, 
prŽfet de Corse-du-Sud. 

 
Cette compétence des préfectures de région ne s’étend pas aux frais d’affichage. 

Chaque préfecture de département procèdera au remboursement des frais d’apposition. 
 
Les quantitŽs effectivement remboursŽes correspondent ˆ celles qui auront ŽtŽ attestŽes par 

la commission de propagande de chaque dŽpartement.  
 
La rŽalitŽ de lÕapposition des affiches dans les communes pourra •tre vŽrifiŽe par un 

reprŽsentant de lÕEtat. 
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Les listes de candidats ou leurs imprimeurs subrogŽs adresseront au prŽfet de rŽgion une 
facture originale pour chaque catŽgorie de documents dont ils demandent le remboursement, ainsi 
qu’un relevé d’identité bancaire. 

 
Les factures devront mentionner : 
 

 la raison sociale de lÕimprimeur, sa forme juridique, son adresse et son numŽro SIRET ; 
 la nature de lÕŽlection et sa date ; 
 le titre de la liste ; 
 la nature de la prestation ou du document faisant lÕobjet de la facture (bulletins de vote, 

circulaires, grandes affiches, affiches de rŽunion) ; 
 la quantitŽ totale facturŽe ; 
 le prix unitaire hors taxes ; 
 le prix total hors taxes ; 
 le montant total et, le cas ŽchŽant, le rŽgime des taxes applicables ; 
 le prix total toutes taxes comprises. 
 

A chaque facture seront joints un original de la subrogation Žventuelle ˆ lÕimprimeur 
(cf. 8.1.2. ci-dessus) et un Žtat de rŽpartition des quantitŽs de documents fournies par dŽpartement, 
ainsi que trois exemplaires du document imprimŽ. Les documents produits ou distribuŽs dans une 
quantitŽ infŽrieure au maximum rŽglementaire seront remboursŽs proportionnellement. 

 
SÕagissant des frais dÕimpression des affiches rŽalisŽes pour une liste et adressŽes 

nŽcessairement par lÕimprimeur ˆ un destinataire local, la demande de remboursement devra •tre 
accompagnŽe de lÕattestation Žtablie par tout moyen susceptible dÕapporter la preuve (document 
Žcrit, datŽ et signŽ) que la quantitŽ dont le remboursement est demandŽ a bien ŽtŽ re•ue localement 
par son destinataire. Celui-ci peut •tre le mandataire local de la liste, le reprŽsentant local dÕune 
formation politique soutenant la liste, voire, si elle est rŽellement rendue destinataire de cet envoi, la 
commission de propagande du dŽpartement concernŽ. Dans ce dernier cas, lÕattestation sera 
adressŽe directement au prŽfet de rŽgion par la prŽfecture. Ce dispositif vaut Žgalement pour les 
petites affiches. 

 
Ce dispositif permet seul de vŽrifier que la prestation remboursŽe a bien ŽtŽ effectuŽe dans 

les conditions prescrites.  
 
LÕattention des Žventuels crŽanciers de lÕEtat est appelŽe sur le fait que la proclamation des 

rŽsultats ayant lieu au plus tard le jeudi qui suit le scrutin, aucun remboursement ne pourra 
intervenir avant. 

 
8.1.4. Frais d’affichage 
 

Les frais d’affichage ne sont dus que pour autant que les affiches correspondantes ont 
été confectionnées et affichées. Dans ce cadre, la rŽalitŽ de lÕapposition des affiches dans les 
communes pourra •tre vŽrifiŽe ponctuellement par les services de la prŽfecture ou par les maires 
missionnŽs par le PrŽfet de dŽpartement. 

 
Les prestations bŽnŽvoles, associatives ou militantes, nÕouvrent pas droit ˆ remboursement. 

Dans lÕhypoth•se o• un candidat ou une liste de candidats affirmerait avoir personnellement 
procŽdŽ au recrutement de personnes en vue de lÕapposition des affiches, le remboursement sera 
subordonnŽ ˆ la rŽgularitŽ de lÕembauche et notamment de la dŽclaration prŽalable, conformŽment 
aux dispositions rŽglementaires en vigueur au moment de lÕembauche. Les diffŽrentes pi•ces seront 
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alors fournies ˆ lÕappui du remboursement. En aucun cas le remboursement ne peut sÕeffectuer au 
bŽnŽfice dÕun parti ou groupement politique. 

 
Enfin, lorsquÕune liste ayant par ailleurs recours ˆ des associations ou ˆ des militants 

engage directement des dŽpenses correspondant ˆ des prestations bien identifiŽes en liaison 
manifeste avec lÕaffichage (achat de colle, location de vŽhicules, paiement de carburant, etc.), le 
remboursement sÕeffectue dans la limite du bar•me propre ˆ lÕaffichage au vu des justificatifs de 
nature ˆ emporter la conviction tant de lÕordonnateur que du comptable (une facture acquittŽe, par 
exemple). Le cas ŽchŽant, lÕassujettissement ˆ la TVA de lÕassociation concernŽe devra •tre Žtabli. 

 
Les frais dÕimpression et dÕapplication des bandeaux et affiches annon•ant un dŽsistement 

ou exprimant les remerciements des listes de candidats aux Žlections ne sont pas pris en charge par 
lÕEtat.  

 
8.2. Le remboursement forfaitaire des dépenses de campagne 
 

8.2.1. Les comptes de campagne 
 
Outre les dŽpenses de propagande, lÕarticle L 52-11-1 prŽvoit un remboursement forfaitaire 

par l'ƒtat des autres dŽpenses de campagne exposŽes par le candidat et retracŽes dans son compte de 
campagne. La pŽriode de comptabilisation des dŽpenses et des recettes pour les Žlections des 
conseillers rŽgionaux est ouverte depuis le 1er mars 2009. 

 
Les conditions de cette prise en charge sont prŽcisŽes dans le guide du candidat et du 

mandataire de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, 
qui est disponible sur son site internet : www.cnccfp.fr. 

 
Le compte de campagne doit •tre dŽposŽ directement aupr•s de la commission nationale 

des comptes de campagne et des financements politiques au plus tard le vendredi 14 mai 2010 à 18 
heures lorsque l’élection a été acquise au premier tour, ou au plus tard le vendredi 21 mai 
2010 à 18 heures lorsque lÕŽlection a ŽtŽ acquise au second tour. Le compte de campagne des 
candidats dans les rŽgions dÕoutre-mer peut Žgalement •tre dŽposŽ aupr•s des services du 
reprŽsentant de lÕEtat dans la rŽgion.  

 
8.2.2. Plafond de dépenses 
 
En application de lÕarticle L. 52-11 du code Žlectoral, le montant du plafond des dŽpenses 

est dŽterminŽ en fonction de la population municipale de la rŽgion, conformŽment au tableau ci-
apr•s :  

 
PLAFOND PAR HABITANT DES 
DEPENSES ELECTORALES (en 

euros) 
FRACTION DE LA POPULATION DE 

LA CIRCONSCRIPTION 
Election des conseillers rŽgionaux et des 

conseillers ˆ lÕAssemblŽe de Corse 
NÕexcŽdant pas 100 000 habitants 0,53 
De 100 001 ˆ 150 000 habitants 0,38 
De 150 001 ˆ 250 000 habitants 0,30 
ExcŽdant 250 000 habitants 0,23. 

 
Ces plafonds sont majorŽs dÕun coefficient actualisŽ tous les trois ans. Actuellement fixŽ ˆ 

1,18 (dŽcret n¡ 2007-140 du 1er fŽvrier 2007 portant majoration du plafond des dŽpenses 
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Žlectorales), ce coefficient sera majorŽ dŽbut 2010. A titre indicatif, lÕannexe 11 prŽsente les 
plafonds de dŽpenses qui auraient été applicables dans le cadre des élections régionales si 
celles-ci s’étaient tenues en 20092. Ces plafonds seront actualisés début 2010 ˆ lÕoccasion de la 
parution du nouveau dŽcret dÕauthentification de la population municipale des rŽgions, et de lÕentrŽe 
en vigueur du nouveau coefficient de majoration du plafond des dŽpenses Žlectorales. 
 

Les dŽpenses de propagande officielle des listes de candidats directement prises en charge 
par lÕEtat ne sont pas incluses dans les dŽpenses Žlectorales plafonnŽes. 
 

8.2.3. Conditions à remplir pour bénéficier de ce remboursement 
 
Le versement de ce remboursement forfaitaire est subordonnŽ au respect par la liste des 

prescriptions lŽgales relatives au compte de campagne. Il nÕest dž, le cas ŽchŽant, quÕaux candidats 
t•te de liste ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimŽs. 

 
La liste perd le droit au remboursement forfaitaire si : 
 

 le candidat t•te de liste nÕa pas dŽposŽ son compte de campagne ˆ la commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques, avant le vendredi 14 mai 2010 à 18 
heures lorsque l’élection a été acquise au premier tour, ou avant le vendredi 21 mai 2010 
ˆ 18 heures lorsque lÕŽlection a ŽtŽ acquise au second tour. Sauf lorsquÕil ne comporte ni 
recettes, ni dŽpenses, ce compte doit •tre prŽsentŽ par un membre de lÕordre des experts-
comptables et des comptables agrŽŽs et accompagnŽ des justificatifs de recettes ainsi que des 
factures, devis et autres documents de nature ˆ Žtablir le montant des dŽpenses payŽes ou 
engagŽes par la liste ou pour son compte ; 

 
 le compte de campagne a ŽtŽ rejetŽ par la commission nationale des comptes de campagne et 

des financements politiques ; 
 
 la liste a dŽpassŽ le plafond des dŽpenses de campagne. 
 

Dans les deux premi•res hypoth•ses, la commission nationale des comptes de campagne et 
des financements politiques saisit le Conseil dÕEtat qui peut, sauf si la bonne foi est reconnue, 
prononcer lÕinŽligibilitŽ du candidat t•te de liste pendant un an (article L 118-3). 

 
Dans la troisi•me hypoth•se, la commission saisit Žgalement le Conseil dÕEtat qui prononce 

lÕinŽligibilitŽ pendant un an du candidat t•te de liste. 
 

8.2.4. Le montant du remboursement 
 
Le montant maximal du remboursement forfaitaire est Žgal ˆ la moitiŽ du plafond des 

dŽpenses de campagne. 
 
Il ne peut en outre excŽder le montant des dŽpenses de campagne de la liste telles quÕelles 

sont retracŽes dans son compte de campagne et acceptŽes par la commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques. 

 
Enfin, le remboursement forfaitaire ˆ la charge de lÕEtat ne doit pas conduire ˆ 

lÕenrichissement du candidat. Son montant est donc limitŽ ˆ lÕapport personnel du candidat diminuŽ 

                                                 
2 Ces plafonds ont en effet ŽtŽ calculŽs sur la base de la population municipale des rŽgions authentifiŽe par les dŽcrets n¡2008-1477 du 30 dŽcembre 

2008 et  n¡2009-284 du 13 mars 2009, et majorŽs du coefficient de 1,8. 
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du montant des rŽformations opŽrŽes par la commission et du montant Žventuel du solde du compte 
lorsque celui-ci provient de lÕapport du candidat. 

 
Les dŽcisions de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 

politiques portant sur le compte de campagne du candidat peuvent faire l'objet d'un recours de plein 
contentieux devant le Conseil dÕƒtat par le candidat concernŽ, dans les deux mois suivant leur 
notification. Les recours doivent •tre prŽsentŽs par un avocat au Conseil dÕƒtat et ˆ la Cour de 
Cassation (art. R. 432-1 et R. 432-2 du code de justice administrative). 

 
8.2.5. Les conditions de versement du remboursement forfaitaire 
 
Les prŽfets de rŽgion sont seuls compŽtents pour verser le remboursement forfaitaire. 
 
Les sommes seront mandatŽes ˆ chaque candidat t•te de liste d•s que la Commission 

nationale des comptes de campagne et des financements politiques aura envoyŽ aux services 
prŽfectoraux compŽtents copie des dŽcisions prises et un tableau rŽcapitulatif des montants ˆ 
prendre en compte. Si la commission nÕa pas statuŽ dans le dŽlai de six mois qui lui est imparti par 
le deuxi•me alinŽa de lÕarticle L. 52-15, le compte est rŽputŽ approuvŽ. 

 
Pour obtenir le versement de leur remboursement forfaitaire, les listes nÕont aucune 

demande particuli•re ˆ formuler aupr•s des services prŽfectoraux auxquels incombe la liquidation 
du montant du remboursement forfaitaire. 

 
Toutefois, il est recommandé à chaque candidat tête de liste de déposer auprès des 

services de la préfecture de région un relevé d’identité bancaire afin qu’aucun retard 
n’intervienne dans le règlement de ces dépenses. 

 
9. Obtenir des renseignements complémentaires 
 

9.1. Site Internet du ministère de l’intérieur 
 

Les candidats trouveront sur le site www.interieur.gouv.fr dans la rubrique Ç Žlections È : 
* Des informations spŽcifiques ˆ lÕŽlection des conseillers rŽgionaux (rubrique 

Ç ActualitŽs È) : 
 une fiche synthŽtique sur les conditions et dŽlais de candidatures et le 

dŽroulement du scrutin ; 
 le dossier de presse relatif ˆ lÕŽlection des conseillers rŽgionaux des 14 et 21 

mars 2010 ; 
 le prŽsent mŽmento ˆ lÕusage des candidats ˆ lÕŽlection des conseillers 

rŽgionaux des 14 et 21 mars 2010 ; 
 

* Des informations permanentes sur le droit Žlectoral en France et notamment : 
 le fonctionnement dÕun bureau de vote ; 
 lÕinscription sur les listes Žlectorales ; 
 le vote par procuration ; 
 les cartes Žlectorales ; 
 les diffŽrentes Žlections ; 
 les modalitŽs dÕŽlection en France ; 
 les sondages dÕopinion et les Žlections. 
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9.2. Services des administrations intervenant dans l’organisation des élections 
 

Les candidats doivent s’adresser : 
 

 au bureau des élections des préfectures chef-lieu de région pour le dŽp™t des candidatures 
et pour le remboursement des dŽpenses de campagne des candidats ; 

 
 aux prŽfectures de dŽpartement pour lÕorganisation administrative des opŽrations Žlectorales ; 
 
 
 ˆ la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques pour 

toute question relative aux comptes de campagne - 33, avenue de Wagram, 75176 Paris 
cedex 17 (TŽl. : 01 44 09 45 09 - service-juridique@cnccfp.fr) - www.cnccfp.fr ; cette 
commission a notamment ŽlaborŽ un guide du candidat et du mandataire, disponible sur son 
site internet, pour Žtablir le compte de campagne ; 

 
 ˆ la Commission pour la transparence financi•re de la vie politique pour toute question 

relative à la déclaration de situation patrimoniale - Conseil dÕƒtat - Place du Palais Royal 
75100 PARIS 01 SP (TŽl. 01 40 20 88 61) - www.commission-transparence.fr; 

 
 au Conseil supŽrieur de lÕaudiovisuel Ð 7 quai AndrŽ Citro‘n Ð 75015 PARIS (TŽl. 01 40 58 

38 00 Ð www.csa.fr). 
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Annexe 1 : Calendrier 
 

Dates Nature de l’opération Référence 
 ANNÉE 2009  

Dimanche 1er mars DŽbut de la pŽriode pendant laquelle les recettes et les 
dŽpenses en vue de lÕŽlection sont comptabilisŽes au compte 
de campagne 

Art. L. 52-4 

Mardi 1er septembre DŽbut de la pŽriode dÕinterdiction des campagnes de 
promotion publicitaire des rŽalisations ou de la gestion des 
collectivitŽs 

Art. L. 52-1 

Mardi 1er dŽcembre DŽbut de la pŽriode dÕinterdiction dÕutilisation ˆ des fins de 
propagande Žlectorale de tout procŽdŽ de publicitŽ 
commerciale par la voie de presse ou par tout moyen de 
communication audiovisuelle 

DŽbut de la pŽriode dÕinterdiction dÕaffichage Žlectoral en 
dehors des emplacements rŽservŽs ˆ cet effet 

Art. L. 52-1 

 
 
 

Art. L. 51 

 ANNÉE 2010  

Vendredi 5 fŽvrier Date limite de publication au Journal officiel du dŽcret de 
convocation des Žlecteurs 

Art. L. 357 

Lundi 8 fŽvrier Ouverture du dŽlai de dŽp™t des dŽclarations de 
candidatures en vue du premier tour, aupr•s du reprŽsentant 
de lÕEtat dans la rŽgion 

Art. R. 183  

Lundi 15 fŽvrier ˆ 12 heures Cl™ture du dŽlai de dŽp™t des dŽclarations de candidatures Art. L. 350 

Vendredi 19 fŽvrier ˆ 12 heures Heure limite pour la dŽlivrance du rŽcŽpissŽ dŽfinitif aux 
listes de candidats 

Art. L. 350 

Samedi 20 fŽvrier ˆ 12 heures Heure limite de retrait des listes de candidats Art. L. 352 

Dimanche 21 fŽvrier ˆ 12 heures Heure limite pour quÕune liste se compl•te ou saisisse le 
tribunal administratif ˆ la suite du refus dÕenregistrement 
(dans le cas o• ce refus lui a ŽtŽ notifiŽ le 19 fŽvrier ˆ 12 
heures) 

Art. L. 351 

Lundi 22 fŽvrier Date limite recommandŽe dÕinstitution de la commission de 
propagande par arr•tŽ du reprŽsentant de lÕEtat dans le 
dŽpartement 

Art. L. 353 et R. 31 

Mercredi 24 fŽvrier ˆ 12 heures Heure limite pour que le tribunal administratif rende sa 
dŽcision (dans le cas o• il a ŽtŽ saisi ˆ la date ultime) 

Art. L. 351 

Vendredi 26 fŽvrier  Date limite du tirage au sort Žtablissant lÕordre des listes de 
candidats (les emplacements dÕaffichage sont attribuŽs dans 
lÕordre du tirage au sort) 

Art. R. 28 et R. 184 

ˆ 12 heures Heure limite pour quÕune liste se compl•te (dans le cas o• le 
tribunal administratif a statuŽ ˆ la date ultime et o• le refus 
dÕenregistrement Žtait motivŽ par lÕinobservation des 
articles L. 339, L. 340, L. 341-1 ou L. 348) 

Art. L. 351 

Samedi 27 fŽvrier Date limite de publication, dans chaque dŽpartement, de 
lÕarr•tŽ du prŽfet de rŽgion fixant lÕŽtat des listes de 
candidats pour le premier tour  

Date limite de communication aux maires de cet arr•tŽ 

R. 184 

ˆ 12 heures Heure limite de dŽp™t, fixŽe par arr•tŽ du reprŽsentant de 
lÕEtat, des documents ˆ envoyer aux Žlecteurs et aux maires 

Art. R. 38 

Lundi 1er mars Ouverture de la campagne Žlectorale Art. L. 353 

 Mise en place des emplacements dÕaffichage Art. L. 51 et R. 28 

Mardi 2 mars Date limite recommandŽe dÕinstallation de la commission 
dŽpartementale de recensement des votes par arr•tŽ du 
reprŽsentant de lÕEtat dans le dŽpartement 

Art. R. 189 
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Mardi 9 mars Date limite de publication et dÕaffichage dans les mairies de 
lÕŽventuel arr•tŽ du reprŽsentant de lÕEtat modifiant les 
heures dÕouverture ou de cl™ture du scrutin 

Art. R. 41 

 Installation des commissions de contr™le des opŽrations de 
vote dans les communes de plus de 20 000 habitants 

Art. L. 85-1 et R. 93-1 

Mercredi 10 mars 

 

Date limite dÕenvoi, par la commission de propagande, des 
documents aux Žlecteurs et aux maires 

Art. R. 34 

Vendredi 12 mars ˆ 18 heures 

 

Heure limite de notification aux maires, par les listes, de 
leurs assesseurs et dŽlŽguŽs dans les bureaux de vote 

Art. R. 46 et R. 47 

Samedi 13 mars  ˆ zŽro heure 

 

DŽbut de lÕinterdiction de diffusion de messages de 
propagande Žlectorale par tout moyen de communication au 
public par voie Žlectronique 

Art. L. 49 (2•me alinŽa) 

ˆ 12 heures Heure limite de remise des bulletins de vote aux maires par 
les listes ou leurs mandataires qui en assurent elles-m•mes 
la distribution 

Art. R. 55 

ˆ 24 heures Cl™ture de la campagne Žlectorale Art. R. 26  

Dimanche 14 mars PREMIER TOUR DE SCRUTIN Décret de convocation 
des électeurs 

Lundi 15 mars ˆ zŽro heure Ouverture de la campagne Žlectorale pour le second tour Art. R. 26 

ˆ 18 heures Heure limite dÕach•vement des travaux de la commission du 
dŽpartement chef-lieu de rŽgion chargŽe du recensement 
gŽnŽral des votes 

Art. L. 359 

Mardi 16 mars ˆ 18 heures Heure limite de dŽp™t des dŽclarations de candidatures en 
vue du second tour, aupr•s du reprŽsentant de lÕEtat dans la 
rŽgion 

Art. L. 350 

 Heure limite pour le retrait des listes compl•tes de candidats Art. L. 352 

Mercredi 17 mars  Date limite de publication, dans chaque dŽpartement, de 
lÕarr•tŽ du prŽfet de rŽgion fixant lÕŽtat des listes de 
candidats pour le second tour  

Date limite de communication de cet arr•tŽ aux maires  

Art. R. 184 

 Date limite de renvoie en mairie des listes dÕŽmargement Art. L. 68 

ˆ 12 heures Heure limite de dŽp™t, fixŽe par arr•tŽ du reprŽsentant de 
lÕEtat, des documents ˆ envoyer aux Žlecteurs et aux maires 

Art. R. 38 

Jeudi 18 mars Date limite dÕenvoi, par la commission de propagande, des 
documents aux Žlecteurs et aux maires 

Art. R. 34 

Vendredi 19 mars ˆ 18 heures Heure limite de notification aux maires, par les listes, de 
leurs assesseurs et dŽlŽguŽs dans les bureaux de vote 

Art. R. 46 et R. 47 

Samedi 20 mars ˆ 12 heures Heure limite de remise des bulletins de vote aux maires par 
les listes ou leurs mandataires qui en assurent elles-m•mes 
la distribution 

Art. R. 55 

ˆ 24 heures Cl™ture de la campagne Žlectorale Art. R. 26  

Dimanche 21 mars SECOND TOUR DE SCRUTIN Décret de convocation 
des électeurs 

Lundi 22 mars ˆ 18 heures Heure limite dÕach•vement des travaux de la commission du 
dŽpartement chef-lieu de rŽgion chargŽe du recensement 
gŽnŽral des votes 

Art. L. 359 

Jeudi 25 mars ˆ 24 heures Heure dÕexpiration du dŽlai de recours devant le Conseil 
dÕEtat pour une Žlection acquise au premier tour 

Art. L. 361 

Jeudi 1er avril ˆ 24 heures Heure dÕexpiration du dŽlai de recours devant le Conseil 
dÕEtat pour une Žlection acquise au second tour 

Art. L. 361 
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Vendredi 14 mai ˆ 18 heures Heure limite de dŽp™t des comptes de campagne des listes ˆ 
la Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques lorsque lÕŽlection a ŽtŽ acquise au 
premier tour 

Art. L. 52-12 

Vendredi 21 mai ˆ 18 heures Heure limite de dŽp™t des comptes de campagne des listes ˆ 
la Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques lorsque lÕŽlection a ŽtŽ acquise au 
second tour 

Art. L. 52-12 
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Annexe 2 : Mode de scrutin 
 

Soit une rŽgion composŽe de 5 dŽpartements (D1, D2, D3, D4 et D5), dont le conseil rŽgional 
comporte 85 membres et dans laquelle 4 listes sont candidates au second tour dans les conditions 
suivantes : 

 
 Voix % 

L 1 543 059 45,7% 
L 2 145 472 12,2% 
L 3 372 879 31,4% 
L 4 127 541 10,7% 
TOTAL      1 188 951 100% 

 
A) La répartition des sièges entre les listes concurrentes 
 
Le nombre de si•ges ˆ rŽpartir est de 85. 
La liste L1 arrivŽe en t•te, obtient les 22 si•ges de la prime majoritaire (25% des 85 si•ges arrondi ˆ 
lÕentier supŽrieur). Les 63 autres si•ges sont rŽpartis ˆ la proportionnelle avec rŽpartition des restes 
ˆ la plus forte moyenne : 
 
 la rŽpartition ˆ la proportionnelle conduit ˆ attribuer 60 si•ges : 28 ˆ la liste L 1 (45,7% de 63), 7 

ˆ la liste L 2 (12,2% de 63), 19 ˆ la liste L 3 (31,4% de 63) et 6 ˆ la liste L 4 (10,7% de 63) ; 
pour y parvenir, on aura calculŽ un quotient Žlectoral (nombre de suffrages obtenus par les listes 
admises ˆ rŽpartition des si•ges divisŽ par le nombre de si•ges ˆ pourvoir, arrondi ˆ lÕentier 
infŽrieur) et on aura octroyŽ ˆ chaque liste autant de si•ges que le total de ses voix contient le 
quotient. En lÕesp•ce, le quotient est Žgal ˆ 1 188 951 / 63 = 18 872. La liste L1 qui a obtenu 
543 059 voix se voit attribuer 543 059 / 18 872 = 28,77 soit 28 si•ges. Le m•me calcul est 
effectuŽ pour les autres listes. 

 les 3 si•ges restants sont attribuŽs selon la mŽthode de la plus forte moyenne. Pour y parvenir, 
on divise les suffrages de chacune des listes par le nombre de si•ges quÕelles ont obtenu 
augmentŽ de 1.  
Par exemple : la liste L 1 a dŽjˆ obtenu 28 si•ges et 543 059 voix. En fonction du rŽsultat de 
cette opŽration, il reste : 543 059 / 28 + 1 = 18726 
Le m•me calcul est effectuŽ pour les autres listes et les si•ges restants bŽnŽficient aux listes L 1 
(1 si•ge), L 3 (1 si•ge) et L 4 (1 si•ge). 

 
Au total, la rŽpartition des si•ges est la suivante :  
 

 si•ges %  

L 1 51 60% 

L 2 7 8% 

L 3 20 24% 

L 4 7 8% 

TOTAL 85 100% 
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B) La répartition des sièges entre les sections départementales de chaque liste  
 
Les si•ges attribuŽs ˆ chaque liste sont rŽpartis entre les sections dŽpartementales qui la composent au prorata des voix 
obtenues par la liste dans chaque dŽpartement. Cette attribution opŽrŽe, les si•ges restant ˆ attribuer sont rŽpartis entre 
les sections dŽpartementales selon la r•gle de la plus forte moyenne. 

La répartition des 51 sièges de la liste L 1 

 RŽsultats de la liste par dŽpartement 

 Voix Voix en % 
Si•ges rŽpartis ˆ la 

proportionnelle 
Si•ges rŽpartis ˆ la 
plus forte moyenne Total 

D 1 86 792 15,98% 8  8 

D 2 218 161 40,17% 20 1 21 

D 3 79 384 14,62% 7  7 

D 4 50 351 9,27% 4 1 5 

D 5 108 371 19,96% 10  10 

TOTAL 543 059 100,00% 49 2 51 

Les 51 si•ges de la liste L 1 sont dÕabord rŽpartis entre les sections dŽpartementales au 
prorata des voix que cette liste a obtenues dans chaque dŽpartement. 49 si•ges sont ainsi attribuŽs. 
Les 2 derniers le sont ˆ la plus forte moyenne. 

La répartition des 7 sièges de la liste L 2 

 RŽsultats de la liste par 
dŽpartement 

 Voix Voix en % 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la 

proportionnelle 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la plus 
forte moyenne 

 

Total 

D 1 14 744 10,14% 0  0 

D 2 53 144 36,53% 2 1 3 

D 3 15 713 10,80% 0 1 1 

D 4 19 601 13,47% 0 1 1 

D 5 42 270 29,06% 2  2 

TOTAL 145 472 100,00% 4 3 7 

La répartition des 20 sièges de la liste L 3 

 RŽsultats de la liste 
par dŽpartement 

 Voix Voix en % 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la 

proportionnelle 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la plus 
forte moyenne 

 

Total  

D 1 67 855 18,20% 3 1 4 

D 2 136 723 36,67% 7 1 8 

D 3 45 354 12,16% 2  2 

D 4 42 774 11,47% 2  2 

D 5 80 173 21,50% 4  4 

TOTAL 372 879 100,00% 18 2 20 
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La répartition des 7 sièges de la liste L 4 

 RŽsultats de la liste par 
dŽpartement 

 Voix Voix en % 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la 

proportionnelle 

Si•ges 
rŽpartis ˆ la plus 
forte moyenne 

 

Total  

D 1 20 512 16,08% 1  1 

D 2 51 827 40,64% 2 2 4 

D 3 11 913 9,34% 0  0 

D 4 20 466 16,05% 1  1 

D 5 22 823 17,89% 1  1 

TOTAL 127 541 100,00% 5 2 7 
 
Au total, les rŽsultats sont les suivants :  
 

  
L 1 

 
L 2 

 
L 3 

 
L 4 

 
TOTAL 

Rappel du nombre 
dÕŽlus par 

dŽpartement 
avant 1999 

D 1 8 0 4 1 13 12 
D 2 21 3 8 4 36 36 
D 3 7 1 2 0 10 10 
D 4 5 1 2 1 9 10 
D 5 10 2 4 1 17 17 
TOTAL 51 7 20 7 85 85 

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Annexe 3 : Inéligibilités relatives aux fonctions 
 

Article L. 340 du code électoral : 
Ne sont pas Žligibles :  

1¡ Les personnes ŽnumŽrŽes aux articles L. 195 et L. 196 [reproduits ci-dessous], lorsque leurs 
fonctions concernent ou ont concernŽ tout ou partie du territoire de la rŽgion.  

2¡ Les fonctionnaires placŽs aupr•s du reprŽsentant de l'Etat dans la rŽgion et affectŽs au secrŽtariat 
gŽnŽral pour les affaires rŽgionales en qualitŽ de secrŽtaire gŽnŽral ou de chargŽ de mission.  

3¡ Pour une durŽe d'un an, le prŽsident de conseil rŽgional ou le conseiller rŽgional visŽ au 
deuxi•me alinŽa de l'article 2 de la loi n¡ 88-227 du 11 mars 1988 prŽcitŽe, qui n'a pas dŽposŽ l'une 
des dŽclarations prŽvues par ce m•me article.  

Pendant la durŽe de leurs fonctions, le MŽdiateur de la RŽpublique, le DŽfenseur des enfants et le 
Contr™leur gŽnŽral des lieux de privation de libertŽ ne peuvent •tre candidats ˆ un mandat de 
conseiller rŽgional s'ils n'exer•aient le m•me mandat antŽrieurement ˆ leur nomination.  

Les articles L. 199 ˆ L. 203 sont applicables ˆ l'Žlection des conseillers rŽgionaux.  

 
Article L. 195 : 
Ne peuvent •tre Žlus membres du conseil gŽnŽral [conseil régional]):  

1¡ Les prŽfets dans le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de 
trois ans ; les sous-prŽfets, secrŽtaires gŽnŽraux, directeurs de cabinet de prŽfet ou sous-prŽfets 
chargŽs de mission aupr•s d'un prŽfet, ainsi que les secrŽtaires en chef de sous-prŽfecture, dans le 
dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins d'une annŽe ;  

2¡ les magistrats du si•ge et du parquet des cours d'appel, dans le ressort de la juridiction o• ils 
exercent ou ont exercŽ depuis moins de six mois ;  

3¡ les membres des tribunaux administratifs ainsi que les magistrats et les secrŽtaires gŽnŽraux des 
chambres rŽgionales des comptes, dans le ressort de la juridiction o• ils exercent ou ont exercŽ 
depuis moins de six mois ;  

4¡ les magistrats des tribunaux de grande instance et d'instance, dans le ressort de la juridiction o• 
ils exercent ou ont exercŽ depuis moins de six mois ;  

5¡ les officiers des armŽes de terre, de mer et de l'air dans l'Žtendue de toute circonscription 
comprise dans le ressort o•, dotŽs d'un commandement territorial, ils ont exercŽ leur autoritŽ depuis 
moins de six mois ;  

6¡ les fonctionnaires des corps actifs de police dans les cantons o• ils exercent ou ont exercŽ leurs 
fonctions depuis moins de six mois ;  

7¡ dans les dŽpartements o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de six mois: les 
ingŽnieurs en chef, ingŽnieurs en chef adjoints et ingŽnieurs des ponts et chaussŽes ;  

8¡ les ingŽnieurs du service ordinaire des mines, dans les cantons o• ils exercent ou ont exercŽ leurs 
fonctions depuis moins de six mois ;  

9¡ Les recteurs d'acadŽmie, dans tous les dŽpartements compris dans l'acadŽmie o• ils exercent ou 
ont exercŽ depuis moins de six mois ;  
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10¡ les inspecteurs d'acadŽmie et les inspecteurs de l'enseignement primaire dans le dŽpartement o• 
ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de six mois ;  

11¡ les agents et comptables de tout ordre agissant en qualitŽ de fonctionnaire, employŽs ˆ l'assiette, 
ˆ la perception et au recouvrement des contributions directes ou indirectes, et au paiement des 
dŽpenses publiques de toute nature, dans le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs 
fonctions depuis moins de six mois ;  

12¡ les directeurs dŽpartementaux et inspecteurs principaux des postes et tŽlŽcommunications, dans 
le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de six mois ;  

13¡ les ingŽnieurs en chef chargŽs de la direction d'un Žtablissement du service des manufactures de 
tabac, les inspecteurs des manufactures de tabac et les directeurs du service de la culture et des 
magasins de tabac, dans le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins 
de six mois ;  

14¡ les ingŽnieurs en chef, ingŽnieurs principaux, ingŽnieurs des travaux et autres agents du gŽnie 
rural, des eaux et des for•ts dans les cantons o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis 
moins de six mois ;  

15¡ les inspecteurs des instruments de mesure dans les cantons o• ils exercent ou ont exercŽ leurs 
fonctions depuis moins de six mois ;  

16¡ les directeurs dŽpartementaux et inspecteurs de l'action sanitaire et sociale dans le dŽpartement 
o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de six mois ;  

17¡ Les directeurs et chefs de service rŽgionaux des administrations civiles de l'Etat dans les 
dŽpartements o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins de six mois ;  

18¡ Les membres du cabinet du prŽsident du conseil gŽnŽral et du prŽsident du conseil rŽgional, les 
directeurs gŽnŽraux, les directeurs, les directeurs adjoints, les chefs de service et les chefs de bureau 
de conseil gŽnŽral et de conseil rŽgional dans la circonscription o• ils exercent ou ont exercŽ leurs 
fonctions depuis moins de six mois ;  

19¡ Les membres du cabinet du prŽsident de l'AssemblŽe et les membres du cabinet du prŽsident du 
conseil exŽcutif de Corse, les directeurs gŽnŽraux, les directeurs, directeurs adjoints, chefs de 
service et chefs de bureau de la collectivitŽ territoriale de Corse et de ses Žtablissements publics 
dans les dŽpartements de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, s'ils y exercent leurs fonctions ou 
les ont exercŽes depuis moins de six mois.  

Les dŽlais mentionnŽs aux troisi•me (2¡) ˆ vingti•me (19¡) alinŽas ci-dessus ne sont pas opposables 
aux candidats qui, au jour de l'Žlection, auront ŽtŽ admis ˆ faire valoir leurs droits ˆ la retraite.  

Sont Žgalement inŽligibles, pendant un an, le prŽsident du conseil gŽnŽral [conseil régional]ou le 
conseiller gŽnŽral [conseiller régional] visŽ au deuxi•me alinŽa de l'article 2 de la loi n¡ 88-227 du 
11 mars 1988 relative ˆ la transparence financi•re de la vie politique, qui n'a pas dŽposŽ l'une des 
dŽclarations prŽvues par ce m•me article.  

 
Article L. 196 : 
 
Les vŽtŽrinaires inspecteurs en chef, vŽtŽrinaires inspecteurs principaux et vŽtŽrinaires inspecteurs 
chargŽs des fonctions de directeur des services vŽtŽrinaires ne peuvent •tre Žlus dans le dŽpartement 
o• ils exercent leurs fonctions qu'un an apr•s la cessation de ces fonctions.  
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Les ingŽnieurs en chef et ingŽnieurs des services agricoles affectŽs ˆ une direction des services 
agricoles ou ˆ une inspection de la protection des vŽgŽtaux ne peuvent •tre candidats dans le 
dŽpartement o• ils exercent qu'un an apr•s la cessation de leurs fonctions.  
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Annexe 4 : Liste des incompatibilités 
 

Les fonctions suivantes sont incompatibles avec le mandat de conseiller rŽgional (art. L. 342 et 
L. 343) : 
 

 les militaires de carri•re ou assimilŽs, en activitŽ de service ou servant au-delˆ de la durŽe 
lŽgale ; 

 
 les prŽfets dans le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins 

de trois ans ; les sous-prŽfets, secrŽtaires gŽnŽraux, directeurs de cabinet de prŽfet ou sous-
prŽfets chargŽs de mission aupr•s d'un prŽfet, ainsi que les secrŽtaires en chef de sous-
prŽfecture, dans le dŽpartement o• ils exercent ou ont exercŽ leurs fonctions depuis moins 
d'une annŽe ; 

 
 les fonctionnaires des corps actifs de police dans les cantons o• ils exercent ou ont exercŽ 

leurs fonctions depuis moins de six mois ; 
 
 les agents salariŽs de la rŽgion ; 
 
 les entrepreneurs des services rŽgionaux ; 
 
 les agents salariŽs des Žtablissements publics et agences crŽŽs par les rŽgions ; 

 
 les membres du conseil Žconomique et social rŽgional (art. L. 4131-3 du code gŽnŽral des 

collectivitŽs territoriales) ; 
 

 les magistrats des chambres rŽgionales des comptes dans le ressort des chambres 
rŽgionales auxquelles appartiennent ou ont appartenu depuis moins de cinq ans les 
magistrats (art. L. 222-3 du code des juridictions financi•res). 

 
 

Article L. 344 : 
Tout conseiller régional qui, au moment de son élection, est placé dans l'une des situations prévues 
aux articles L. 342 et L. 343 dispose d'un délai d'un mois à partir de la date à laquelle son élection 
est devenue définitive pour démissionner de son mandat ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l'exercice de celui-ci. Il fait connaître son option par écrit au représentant de l'Etat dans la 
région, qui en informe le président du conseil régional. A défaut d'option dans le délai imparti, il 
est réputé démissionnaire de son mandat ; cette démission est constatée par arrêté du représentant 
de l'Etat dans la région.  

Si la cause d'incompatibilité survient postérieurement à l'élection, le droit d'option est ouvert dans 
les mêmes conditions. A défaut d'option dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle est 
survenue la cause d'incompatibilité, le conseiller régional est déclaré démissionnaire de son 
mandat par arrêté du représentant de l'Etat dans la région.  

Les arrêtés du représentant de l'Etat dans la région mentionnés aux deux alinéas précédents 
peuvent être contestés dans les dix jours suivant leur notification devant le Conseil d'Etat.  
 
Il convient, par ailleurs, de se reporter aux dispositions lŽgislatives limitant le cumul des mandats 
Žlectoraux et des fonctions Žlectives (art. L. 46-1 et L.O. 141). 
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Annexe 5 : Effectifs des conseils régionaux 
et nombre de candidats par section départementale 

(Tableau n¡ 7 annexŽ au code Žlectoral, issu de la loi n¡ 2003-327 du 11 avril 2003) 
 

 
REGION 

EFFECTIF 
GLOBAL DU 

CONSEIL 
REGIONAL 

 
DEPARTEMENT 

NOMBRE DE CANDIDATS 
PAR SECTION 

DEPARTEMENTALE 

ALSACE 47 BAS-RHIN 29 
  HAUT-RHIN 22 

AQUITAINE 85 DORDOGNE 14 
  GIRONDE 38 
  LANDES 12 
  LOT-ET-GARONNE 12 
  PYRƒNƒES-ATLANTIQUES 19 

AUVERGNE 47 ALLIER 15 
  CANTAL 8 
  HAUTE-LOIRE 10 
  PUY-DE-DïME 22 

BOURGOGNE 57 CïTE-DÕOR 19 
  NIéVRE 11 
  SAïNE-ET-LOIRE 21 
  YONNE 14 

BRETAGNE 83 CïTES-DÕARMOR 18 
  FINISTERE 27 
  ILLE-ET-VILAINE 26 
  MORBIHAN 20 
CENTRE 77 CHER 13 
  EURE-ET-LOIR 15 
  INDRE 10 
  INDRE-ET-LOIRE 19 
  LOIR-ET-CHER 12 
  LOIRET 20 

CHAMPAGNE-ARDENNE 49 ARDENNES 13 
  AUBE 13 
  MARNE 21 
  HAUTE-MARNE 10 

FRANCHE COMTE 43 TERRITOIRE-DE-BELFORT 8 
  DOUBS 20 
  JURA 12 
  HAUTE-SAïNE 11 

GUADELOUPE 41 GUADELOUPE 43 

GUYANE 31 GUYANE 33 

ILE-DE-FRANCE 209 ESSONNE 23 
  HAUTS-DE-SEINE 29 
  VILLE DE PARIS 44 
  SEINE-ET-MARNE 23 
  SEINE-SAINT-DENIS 29 
  VAL-DE-MARNE 26 
  VAL-DÕOISE 23 
  YVELINES 28 
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REGION 
EFFECTIF 

GLOBAL DU 
CONSEIL 

REGIONAL 

 
DEPARTEMENT 

NOMBRE DE CANDIDATS 
PAR SECTION 

DEPARTEMENTALE 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 67 AUDE 12 
  GARD 20 
  HƒRAULT 26 
  LOZERE 5 
  PYRƒNƒES-ORIENTALES 14 

LIMOUSIN 43 CORREZE 16 
  CREUSE 10 
  HAUTE-VIENNE 23 

LORRAINE 73 MEURTHE-ET-MOSELLE 24 
  MEUSE 9 
  MOSELLE 33 
  VOSGES 15 

MARTINIQUE 41 MARTINIQUE 43 

MIDI-PYRENNEES 91 ARIéGE 8 
  AVEYRON 12 
  HAUTE-GARONNE 34 
  GERS 9 
  LOT 8 
  HAUTES-PYRƒNƒES 11 
  TARN 15 
  TARN-ET-GARONNE 10 

BASSE-NORMANDIE 47 CALVADOS 23 
  MANCHE 18 
  ORNE 12 

HAUTE-NORMANDIE 55 EURE 19 
  SEINE-MARITIME 40 

NORD-PAS-DE-CALAIS 113 NORD 74 
  PAS-DE-CALAIS 43 

PAYS DE LA LOIRE 93 LOIRE-ATLANTIQUE 33 
  MAINE-ET-LOIRE 23 
  MAYENNE 11 
  SARTHE 18 
  VENDƒE 18 

PICARDIE 57 AISNE 19 
  OISE 25 
  SOMME 19 

POITOU-CHARENTE 55 CHARENTE 14 
  CHARENTE-MARITIME 20 
  DEUX-SéVRES 14 
  VIENNE 15 
PROVENCE-ALPES-COTE-DÕAZUR 123 ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 7 
  HAUTES-ALPES 6 
  ALPES-MARITIMES 30 
  BOUCHES-DU-RHïNE 51 
  VAR 25 
  VAUCLUSE 16 

REUNION 45 REUNION 47 

RHïNE-ALPES 157 AIN 16 
  ARDéCHE 11 
  DRïME 14 
  ISéRE 31 
  LOIRE 24 
  RHïNE 45 
  SAVOIE 13 
  HAUTE-SAVOIE 19 
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Annexe 6 : Modèle de déclaration de candidature 
 
Volet n¡1 
 

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS REGIONAUX DE MARS 2010 
DÉCLARATION DE CANDIDATURE 

 
(Document à compléter par le candidat tête de liste ou son mandataire) 

 
 
Je soussignŽ (e), Madame - Mademoiselle - Monsieur 1 
 
NOM : .......................................................................................................................................... 
 
PrŽnoms : ...................................................................................................................................... 
 
Date de naissance : É../ÉÉ/ÉÉÉÉ. Commune de naissance : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ   
 
DŽpartement, collectivitŽ dÕoutre mer ou pays de naissance : ..................................................... 
 
Adresse : ....................................................................................................................................... 
 
N¡ de tŽlŽphone :ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ N¡ de tŽlŽcopie : ÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
Adresse Žlectronique : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ É  
 
Candidat t•te de liste ou mandataire de la liste intitulŽe 2 : .......................................................... 
 
....................................................................................................................................................... 
 
ƒtiquette politique dŽclarŽe de la liste : ....................................................................................... 
 
dŽclare vouloir poser la candidature de cette liste ˆ lÕŽlection des conseillers rŽgionaux des 14 
et 21 mars 2010 dans la rŽgion 3 .................................................................................................. 
 
 
 
Fait ˆ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.., leÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 

Signature du candidat t•te de liste ou de son mandataire 
 
 

 
 
 
 
 
Il doit être joint à la déclaration de candidature, pour chaque candidat, les pièces attestant de 
leur éligibilité qui sont mentionnées au 2.1. du mémento à l’usage des candidats à l’élection 
des conseillers régionaux de mars 2010. 

                                                 
1 Rayer la mention inutile. 
2 Chaque liste doit avoir un intitulŽ propre. Cet intitulŽ doit figurer intŽgralement sur les bulletins de vote. 
3 Indiquer le nom de la rŽgion o• la liste se prŽsente. 
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Volet n¡ 2          Page ÉÉsurÉÉ  
 

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS REGIONAUX DE MARS 2010 
 

(Document à compléter par chacun des candidats de la liste y compris le candidat tête de liste) 
 
 
Intitulé de la liste : ......................................................................................................................ÉÉ. 
 

 

RŽgion : 

Section dŽpartementale :  

NumŽro de prŽsentation du candidat dans la section dŽpartementale : ÉÉÉÉÉÉ  

 

 

NOM : .......................................................................................................................................... 

NOM dÕusage (qui figurera sur les bulletins de vote) : ................................................................ 

PrŽnoms 4 : ................................................................................................................................... 

Sexe : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉDate de naissance : ÉÉ../ÉÉ. ./...................... 

Commune de naissance : .............................................................................................................. 

DŽpartement, collectivitŽ dÕoutre mer ou pays de naissance : ..................................................... 

NationalitŽ : .................................................................................................................................. 

Domicile : ..................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................... 

Commune dÕinscription au r™le des contributions directes : ........................................................ 

....................................................................................................................................................... 

Profession 5 :ÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. N¡ CSP : ÉÉÉÉÉÉ. 

ƒtiquette politique dŽclarŽe du candidat : .................................................................................... 

Je dŽclare •tre candidat sur la liste mentionnŽe ci-dessus et confie au candidat t•te de liste ou ˆ 
son mandataire, MÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ., le s oin 
de faire ou de faire faire toutes dŽclarations et dŽmarches utiles ˆ lÕenregistrement de cette 
liste. 
 
J’atteste avoir satisfait aux obligations imposées par le code du service national. 
 
Je déclare ne pas être déchu du droit d’éligibilité. 
 
Je reconnais avoir ŽtŽ informŽ (e) : 

1. quÕen application de lÕarticle 57 de la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ lÕinformatique, 
aux fichiers et aux libertŽs, sont enregistrŽes dans un traitement automatisŽ, autorisŽ sous 
lÕappellation Ç fichier des Žlus et des candidats È, par le dŽcret n¡ 2001-777 du 30 aožt 2001, 

                                                 
4 Souligner le prŽnom usuel qui figurera sur les bulletins de vote. 
5 La profession doit •tre indiquŽe conformŽment ˆ la nomenclature des catŽgories socioprofessionnelles (CSP) figurant 
en annexe 8 et le numŽro CSP doit •tre expressŽment indiquŽ. Pour les fonctionnaires, indiquer prŽcisŽment les 
fonctions exercŽes. 
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les donnŽes ˆ caract•re personnel visŽes ˆ lÕarticle 3 du dŽcret prŽcitŽ concernant chaque 
candidat de la liste ; 

2. que ces donnŽes ˆ caract•re personnel, ˆ lÕexception de lÕadresse et du tŽlŽphone, sont 
susceptibles dÕ•tre diffusŽes ˆ toute personne qui en ferait la demande ; 

3. que le droit dÕacc•s et le cas ŽchŽant de rectification des donnŽes ˆ caract•re personnel 
sÕexerce directement aupr•s de la prŽfecture dans les conditions suivantes : 

- pour les donnŽes autres que la nuance politique, il est organisŽ dans les conditions de droit 
commun dŽfinies par les articles 39 et 40 de la loi du 6 janvier 1978 prŽcitŽe ; 

- pour la nuance politique, lÕarticle 5 du dŽcret du 30 aožt 2001 prŽcise que les candidats 
dŽsirant obtenir une rectification de la nuance politique qui leur a ŽtŽ attribuŽe doivent 
prŽsenter leur demande jusquÕau quatri•me jour inclus prŽcŽdant le scrutin sÕils souhaitent 
quÕelle soit prise en compte pour la diffusion des rŽsultats. Toute demande de rectification 
prŽsentŽe apr•s ce dŽlai ne pourra donc pas •tre prise en considŽration pour la diffusion des 
rŽsultats. 

 

Je reconnais avoir ŽtŽ informŽ des grilles des nuances des candidats et des listes qui sont notifiŽes au 
candidat t•te de liste ou au mandataire dŽsignŽ par lui au plus tard lors de lÕenregistrement de la 
dŽclaration de candidature. 

 

 

Signature du candidat :  
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Annexe 7 : Modèle de mandat écrit pour la désignation du mandataire  
chargé de représenter la liste 

 

 
Je soussignŽ (e) : 
 
NOM : ÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
PrŽnoms : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. 
 
Date de naissance : ........../ÉÉÉ./ÉÉÉÉÉ. 
 
Commune de naissance : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ É. 
 
DŽpartement, collectivitŽ dÕoutre-mer ou pays de naissance : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Domicile : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ. 
 
Candidat t•te de la liste intitulŽe : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
 
donne mandat ˆ : 
 
 
NOM : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
PrŽnoms : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ... 
 
Date de naissance : ÉÉÉ./ÉÉÉ../ÉÉÉÉ.. 
 
Commune de naissance : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ É  
 
DŽpartement, collectivitŽ dÕoutre-mer ou pays de naissance : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
Domicile : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
N¡ de tŽlŽphone : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ N¡ de tŽlŽcopie : ÉÉ ÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉ.. 
 
Adresse de messagerie : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉ  
 
pour effectuer en mes lieux et place toutes les dŽmarches utiles au dŽp™t et ˆ lÕenregistrement de la 
liste dont je suis le candidat t•te de la liste pour la rŽgion ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
 
Fait ˆ É ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.., le ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.. 
 
 
Signature du candidat t•te de liste : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le mandataire dûment désigné par le présent mandat devra présenter une pièce d’identité au 
moment du dépôt de la candidature. 
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Annexe 8 : Nouvelle nomenclature des catégories socioprofessionnelles 
pour le répertoire national des élus et les candidatures 

 
 
Code CSP 64 rubriques 9 familles 

01 agriculteurs - propriétaires exploitants professions 
02 salariés agricoles agricoles 
03 marins (patrons)   
04 marins (salariés)   
05 industriels - chefs d’entreprise professions 
06 administrateurs de sociétés industrielles 
07 agents d’affaires et 
08 agents immobiliers commerciales 
09 commerçants    
10 artisans   
11 entrepreneurs en bâtiment   
12 propriétaires   
13 ingénieurs salariŽs  
14 agents techniques et techniciens du  
15 contremaîtres privŽ 
16 représentants de commerce   
17 agents d’assurance   
18 cadres supérieurs (privé)   
19 autres cadres (privé)   
20 employés (secteur privé)   
21 ouvriers (privé)   
22 assistantes sociales   
23 salariés du secteur médical   
24 médecins professions 
25 chirurgiens libŽrales 
26 dentistes   
27 vétérinaires   
28 pharmaciens   
29 avocats   
30 notaires   
31 huissiers   
32 conseillers juridiques   
33 agents généraux d’assurance   
34 experts comptables   
35 ingénieurs conseils   
36 architectes   
37 journalistes et autres medias   
38 hommes de lettres et artistes   
39 autres professions libérales   
40 étudiants professions  
41 professeurs de faculté de  
42 professeurs du secondaire et technique lÕenseignement 
43 enseignants 1er degré - directeurs d’école   
44 professions rattachées à l’enseignement   
45 magistrats fonctionnaires 
46 grands corps de l’État (moins les 
47 fonctionnaires catégorie A enseignants) 
48 fonctionnaires catégorie B   
49 fonctionnaires catégorie C   
50 cadres supérieurs (entreprises publiques) personnels des 
51 cadres (entreprises publiques) entreprises 
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52 employés (autres entreprises publiques) publiques 
53 agents subalternes (entreprises publiques)   
54 permanents politiques divers 
55 ministres du culte   
56 autres professions   
57 sans profession déclarée   
58 retraités agricoles retraitŽs 
59 retraités artisans, commerçants et chefs d’entreprise   
60 retraités des professions libérales   
61 retraités salariés privés   
62 retraités de l’enseignement   
63 retraités de la fonction publique (moins l’enseignement)   
64 retraités des entreprises publiques   
65 autres retraités   
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Annexe 9 : Modèle de bulletin de vote 
 











 
L’Union des Rationalistes Modérés1 

 




























































 





















































                                                 
1 Il est possible de faire figurer sur le bulletin de vote le logo dÕun ou plusieurs partis politiques. 
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Annexe 10 : Quantités indicatives de documents à rembourser par département 

ATTENTION : Les quantités exactes admises à remboursement seront attestées par chaque commission de propagande 

 
Chaque candidat est invitŽ ˆ prendre contact avec le bureau des Žlections de la prŽfecture de sa rŽgion pour conna”tre le nombre exact de documents ˆ 
reproduire (cf. MŽmento ˆ l'usage des candidats page 26 ¤ 8.1.1 Ç Documents admis ˆ remboursement È) 
Rappel : Les 2 grandes affiches sont identiques  
     

DEPARTEMENT DECLARATIONS BULLETINS DE 
VOTE 

AFFICHES 
GRAND FORMAT 

AFFICHES 
PETIT FORMAT 

01-AIN 395 829 829 356                  1 572                       1 572    
02-AISNE 392 715 822 831                  2 554                       2 554    
03-ALLIER 272 070 570 051                  1 364                       1 364    
04-ALPES HTE PROVENCE 127 146 266 400                     730                         730    
05-HTES ALPES 109 107 228 604                     512                         512    
06-ALPES MARITIMES 757 637 1 587 430                  1 760                       1 760    
07-ARDECHE 245 161 513 671                  1 122                       1 122    
08-ARDENNES 206 290 432 227                  1 620                       1 620    
09-ARIEGE 117 774 246 765                     954                         954    
10-AUBE 210 417 440 873                  1 178                       1 178    
11-AUDE 267 500 560 476                  1 244                       1 244    
12-AVEYRON 223 301 467 870                  1 100                       1 100    
13-BOUCHES DU RHONE 1 350 917 2 830 494                  2 480                       2 480    
14-CALVADOS 504 855 1 057 791                  2 770                       2 770    
15-CANTAL 128 045 268 286                     758                         758    
16-CHARENTE 270 536 566 837                  1 764                       1 764    
17-CHARENTE MARITIME 471 037 986 935                  2 930                       2 930    
18-CHER 243 133 509 421                  1 206                       1 206    
19-CORREZE 193 146 404 688                     868                         868    
2A-CORSE-DU-SUD 96 224 201 612                     632                         632    
2B-HAUTE CORSE 111 040 232 654                     618                         618    
21-COTE D'OR 362 723 759 990                  1 900                       1 900    
22-COTES D'ARMOR 466 816 978 091                  1 594                       1 594    
23-CREUSE 102 592 214 955                     630                         630    
24-DORDOGNE 322 567 675 855                  1 596                       1 596    
25-DOUBS 367 960 770 964                  1 990                       1 990    
26-DROME 354 291 742 324                  1 466                       1 466    
27-EURE 426 679 893 994                  1 922                       1 922    
28-EURE ET LOIR 308 804 647 018                  2 012                       2 012    
29-FINISTERE 698 477 1 463 475                  1 310                       1 310    
30-GARD 518 024 1 085 383                  1 568                       1 568    
31-HTE GARONNE 826 819 1 732 383                  2 560                       2 560    
32-GERS 145 562 304 986                  1 130                       1 130    
33-GIRONDE 1 006 012 2 107 835                  2 708                       2 708    
34-HERAULT 742 795 1 556 333                  1 552                       1 552    
35-ILLE ET VILAINE 699 533 1 465 688                  1 568                       1 568    
36-INDRE 184 188 385 917                  1 188                       1 188    
37-INDRE ET LOIRE 423 571 887 482                  1 424                       1 424    
38-ISERE 825 408 1 729 427                  2 672                       2 672    
39-JURA 193 652 405 746                  1 456                       1 456    
40-LANDES 298 305 625 020                  1 056                       1 056    
41-LOIR ET CHER 251 938 527 870                  1 038                       1 038    
42-LOIRE 521 162 1 091 959                  1 438                       1 438    
43-HTE LOIRE 180 349 377 874                     746                         746    
44-LOIRE ATLANTIQUE 944 727 1 979 428                  1 838                       1 838    
45-LOIRET 455 405 954 182                  1 820                       1 820    
46-LOT 136 588 286 185                     964                         964    



 55 

DEPARTEMENT DECLARATIONS BULLETINS DE 
VOTE 

AFFICHES 
GRAND FORMAT 

AFFICHES 
PETIT FORMAT 

47-LOT ET GARONNE 253 399 530 930                  1 084                       1 084    
48-LOZERE 61 476 128 808                     564                         564    
49-MAINE ET LOIRE 569 927 1 194 134                  1 572                       1 572    
50-MANCHE 389 331 815 740                  1 994                       1 994    
51-MARNE 396 898 831 596                  1 832                       1 832    
52-HTE MARNE 146 921 307 835                  1 444                       1 444    
53-MAYENNE 230 501 482 955                     862                         862    
54-MEURTHE & MOSELLE 517 739 1 084 787                  2 392                       2 392    
55-MEUSE 145 416 304 680                  1 354                       1 354    
56-MORBIHAN 563 897 1 181 499                  1 268                       1 268    
57-MOSELLE 777 578 1 629 210                  2 806                       2 806    
58-NIEVRE 175 800 368 344                     992                         992    
59-NORD 1 877 014 3 932 790                  7 104                       7 104    
60-OISE 563 281 1 180 208                  3 282                       3 282    
61-ORNE 225 237 471 924                  1 484                       1 484    
62-PAS DE CALAIS 1 130 365 2 368 384                  5 248                       5 248    
63-PUY DE DOME 462 642 969 344                  1 724                       1 724    
64-PYRENEES ATLANTIQUES 500 021 1 047 662                  1 658                       1 658    
65-HTES PYRENEES 179 231 375 531                  1 230                       1 230    
66-PYRENEES ORIENTALES 335 530 703 014                     994                         994    
67-BAS RHIN 762 282 1 597 163                  1 918                       1 918    
68-HAUT RHIN 535 881 1 122 799                  1 412                       1 412    
69-RHONE 1 092 355 2 288 744                  1 970                       1 970    
70-HTE SAONE 185 081 387 790                  1 692                       1 692    
71-SAONE ET LOIRE 428 938 898 726                  2 008                       2 008    
72-SARTHE 423 757 887 872                  1 192                       1 192    
73-SAVOIE 296 213 620 638                  1 074                       1 074    
74-HTE SAVOIE 497 098 1 041 539                  1 426                       1 426    
75-PARIS 1 279 275 2 680 385                  1 060                       1 060    
76-SEINE MARITIME 909 382 1 905 372                  3 768                       3 768    
77-SEINE ET MARNE 841 121 1 762 350                  3 598                       3 598    
78-YVELINES 940 384 1 970 329                  2 156                       2 156    
79-DEUX SEVRES 281 084 588 938                  1 538                       1 538    
80-SOMME 424 482 889 392                  2 540                       2 540    
81-TARN 286 432 600 142                  1 104                       1 104    
82-TARN ET GARONNE 174 422 365 455                     622                         622    
83-VAR 767 251 1 607 573                  1 862                       1 862    
84-VAUCLUSE 385 015 806 698                  1 190                       1 190    
85-VENDEE 491 272 1 029 332                  1 204                       1 204    
86-VIENNE 310 611 650 804                  1 490                       1 490    
87-HTE VIENNE 275 579 577 403                     962                         962    
88-VOSGES 297 508 623 350                  1 778                       1 778    
89-YONNE 257 427 539 372                  2 044                       2 044    
90-TERRITOIRE DE BELFORT 98 349 206 065                     508                         508    
91-ESSONNE 776 379 1 626 700                  2 730                       2 730    
92-HTS DE SEINE 948 858 1 988 083                  1 640                       1 640    
93-SEINE ST DENIS 744 868 1 560 676                  1 698                       1 698    
94-VAL DE MARNE 795 635 1 667 046                  1 232                       1 232    
95-VAL D'OISE 702 555 1 472 020                  2 226                       2 226    
GUADELOUPE                   318 670 667 689                  1 674                       1 674    

GUYANE 65 948 138 178                     318                         318    
MARTINIQUE 302 669 634 163                     974                         974    
REUNION 538 569 1 128 431                  1 146                       1 146    

TOTAL 45 396 381 95 116 228 165 524 165 524 
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Annexe 11 : Plafonds indicatifs des dépenses électorales par région 
 

ATTENTION : ces plafonds seront actualisés début 2010 à l’occasion de la parution du 
nouveau décret d’authentification de la population municipale des régions, et de l’entrée en 

vigueur du nouveau coefficient de majoration du plafond des dépenses électorales. 
 
 

!"#$%&'()'*)'*!*&(*()*"*+,%-#"*().)#/01234)")56.77) 89)+:84)*3420:/;3)
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














 1 815 493  
 3 119 778  
 1 335 938  

 1 456 793  
 1 628 837  
 3 094 534  

 2 519 567  
 1 338 850  

 294 118  
 1 150 624  

 1 811 055  
 11 532 398  

 2 534 144  
 730 920  
 2 335 749  

 2 776 822  
 4 018 644  

 3 450 413  
 1 894 355  

 1 724 123  
 4 815 232  

 6 021 346  
   

 400 736  
 205 954  

 397 732  
 781 962  

 


